
PIOCHÉ 
AVRIL 1850 VINGT-CINQUIÈME ANNÉE. N. 7100 

m AZETTE IIMIIX 
fL

 M
oi8, 5 Francs. 

TrU MoU, 13 Francs. 

Si, Moi», 25 Francs. 

L'année, 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

MJE HARL AT-DD-P AL AÏS , 2, 

ta coin du quai de l' Horloge , k Ptfili 

48 Francs. 
;{Ut lettres doivent ttre affranchiet.l 

Soaaauaiâ'e. 

us LA POLICE. DE LA POLl^o. . . . 
VLSL^ FLLE — Cour de cassation (ch. crimin.). 

instituteur communal; démission; suspen-

'^
,W,

",irieure;loi du 11 janvier 1850; sanction légale-

sion P
0Ste

"
 Dsi

toire. _ Tribunal correctionnel -
question

 Mer
 . \j

a
 prophète; exercice illégal 

LA "ETRANGERS. — Cour d'assises de Darmstadt : 

"oLff-Goerlitï; assassinat; incendie et vol. 

de 

de 

Affaire JUDICIAIRES. 

AiSEMBlÉS tÉOISlATIVE. 

s
iance d'aujourd'hui a été consacrée 
Sons du Haut-Rhin; la discussion Î 

tout entière 

a été assez 
,

u
i ®j?

c,
'°

 m
i^

r
e

U
"
S
es protestations avaient été adressées 

T
' i'i mblée contre les opérations électorales de ce dé-

' ment • des accusations de tout genre se sont pro-

fit à la 'tribune. On sait qu'il y avait dans ce depar-

ï."nt
 tr

oi8 représentais à élire, et que le résultat du 

v a
 favorise" le parti modéré, qui a obtenu deux 

émanons contre une. De là l'ardeur avec laquelle les 

es de l'extrême gauche sont venus demander l'an-

^ilation du vote. L'un des griefs signalés par M. Cassai, 

nn a pris le premier la parole et qui l'a gardée fort long-

,.
m
J consistait en ce fait qu'il y aurait eu dans une 

omm'uneplusdevotansque d'électeurs inscrits, et qu'on 

•unit constaté dans une autre section un certain nom-

bre de doubles votes. Ces assertions de M. Cassai n'étaient 

pas à ce qu'il paraît, sans quelque fondement ; elles a-

ïaie'nt été indiquées dans le rapport du septième bureau; 

mais le rapporteur avait en même temps fait observer 

que, dans le cas où l'on retrancherait à M. Migeon, le 

dernier élu, les cent dix-sept suffrages qui s'étaient trou-

i en trop, et les doubles votes relevés dans le pro-

. vrbal, M. Migeon n'en conserverait pas moins une 

mijorité de 64, ou tout au moins de 49 voix, sur son 

concurrent, le candidat socialiste. M. Cassai a, de plus, 

cherché à établir que l'élection du 10 mars avait eu lieu, 

i .s le H lut-Rhin, sur les listes nouvelles ; mais ses cal-

s J cet égard avaient été infirmés d'avance par les ex-
plications du préfet. 

' i n'était qu'une question d'irrégularité; mais M. 

Cassai ne s'en est pas tenu là; il a parlé de partialité, 

corruption, d'arrestations arbitraires, de traitemens 

inhumains dont un sous-officier aurait été victime pour 

, avoir distribué des bulletins socialistes. Le reproche de 

partialité tombait directement sur le préfet du Haut-

Khia. L'orateur de l'extrême gauche prétendait que l'au-

Iministralive avait donné au comité modéré tou-

te* facilités de publication et de distribution de bulletins 

«a de circulaires, et qu'elle avait refusé de laisser la 

■ itae liberté au comité de l'opposition. Cette allégation 

««'lé victorieusement démentie par M. Heckereen, qui a 

expliqué les faits avec autant de netteté que d'esprit. 

! Wl au reproche de corruption, il va sans dire qu'il n'é-

*t pas véritablement sérieux, et qu'il ne reposait que 

wr des on dit et des commérages. Ainsi M. Cassai sou-
m

 qu'on avait promis à une commune de lui donner 
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oraleur
 ajoutait qu'ail-

*«" il y avait eu des orgies, de 

d'inhumanité dont il avait été l'objet. Le représentait 

montagnard n'avait lu que la première partie de cette 

lettre qu'il avait ensuite remise au sténographe du Moni-

teur chargé d'en prendre copie. M. le ministre de l'inté-

rieur ayant eu connaissance de la seconde partie, en a 

donné lecture à la tribune; le signataire s'y répandait 

en menaces violentes contre le chef du gouverne-

ment et le parti modéré ; il y disait , dans nn style 

fort usité à une époque de sanglante mémoire : 

« Qu'ils tremblent, quand le jour sacré de la vengeance 

sera venu. » Le ministre a flétri, comme il convenait, cet 

atroce langage ; il s'est écrié que ce sous-officier était 

indigne d'appartenir à l'armée; et comme un membrede 

la gauche, qui s'est attiré un rappel à l'ordre, M. Péan, 

l'interrompait par ces mots : « Vous semez la haine,» M. 

Baroche, s'emparant de l'interruption, a répliqué, aux 

applaudissemens de la majorité : « Oui, il y a des hom-

mes qui n'ont d'autre métier que de semer la haine, en 

dénaturant les faits, en soulevant les passions, en exci-

tant h s citoyens les uns contre les autres ; le pays dira 

quels sont ces hommes, et prononcera entre eux et nous.» 

M. Cassai a protesté contre la lecture faite par le minis-

tre sans son consentement,- il a été jusqu'à prononcer le 

mot d'abus de confiance. M. Baroche a répondu avec di-

gnité que M. Cassai, avocat comme lui, avait assez pra-

tiqué le barreau pour savoir que, quand on avait produit 

une pièce, on n'était pas le maître de ne pas la produire 
tout entière. 

D'autres orateurs ont encore pris part à ce débat. 

Nous avons vu apparaître par doux fois MM. les géné-

raux Montholon et Vastvimeux, dont les noms avaient 

été apposés sans leur aveu au bas de nous ne savons 

plus quelle circulaire électorale. Nous avons également 

assisté aux débuts de M. Edmond Valentin, le sous-lieu-

tenant des chasseurs de Vincennes, qui a été récemment 

élu dans le Bas-Rhin. M. Valentin, qui siège en épau-

lettes, et qui se fait déjà remarquer par la véhémence de 

ses interruptions, s'est élancé militairement à la tribune, 

mais il s'y est noyé dans son exorde, et n'a réussi qu'à 

exciter les murmures de l'Assemblée en parlant de la 

légèreté du citoyen ministre de la guerre. Un scrutin a 

eu lieu sur les conclusions du septième bureau, et les 

élections du Haut-Rhin ont été validées à la majorité de 

420 voix contre 209, sur 629 votans. 

Un scrutin de ballotage avait eu lieu, au commence-

ment de la séance, entre MM. Léon Faucher, de Vatimes-

nil, Benoît-d'Azy et Jules de l.asteyrie. L'extrême gau-

che s'étant abstenue comme hier, le nombre des votans 

n'a été que de 391; majorité absolue, 196. M. Léon 

Faucher a obtenu 216 voix; M. Jules de Lasteyrie, 211; 

M. Benoî.-d'Azy, 146; M. de Vatimesnil, 142. M. Léon 

Faucher a été proclamé vice-président. Quant à M. Jules 

de Lasteyrie, obéissant à un sentiment qui a été appré-

cié par l'Assemblée, il a immédiatement donné sa dé-

mission, afin de prévenir toutes susceptibilités fâcheuses 

de la part des membres de la fraction légiiimiste de la 

majorité, dont le candidat se trouvait exclu du bureau 

par sa nomination. Il y aura donc lundi. un quatrième 
tour de scrutin. 

M. Miot a demandé à interpeller M. le ministre de l'in-

térieur sur les motifs qui auraient empêché le gouver-

nemet de faire procéder à l'élection de deux membres du 

conseil général de l'Allier. Da consentement du minis-

tre, les interpellations ont été fixées à lundi. 
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UN MïïffISTERS DE £A POUCE. 

Un article, inséré dans le dernier numéro du journal le 

Napoléon, sous le titre du Ministère de la police, donne 

lieu depuis quelques jours dans différens journaux à une 

assez vive polémique. Cet artic'e était ainsi conçu : 

Nous a ons sous les yeux un mémoire sur cette création, 
mémoire très intéressant et foriement motivé, que l'on doit à 
la plume d'un jeune avocat rattaché récemment à l'adminis-
tration. L'historique de l'institution, la législation spéciale 
qu'elle comporte, l'organisation des services, leurs relations 
avec les aulrts dépariemens ministériels, les rapports néces-
saires entre la police générale et la justice, toutes les ques-
tions de fond et de détail y sont exposées avec un intérêt et 
une clarté qui ne laissent rien a désirer. » 

Sans vouloir, quant à nous, prendre parti dans la dis-

cussion qu'a soulevée le projet indiqué par la note du Na-

poléon, nous croyons qu'il n'est pas sans intérêt de faire 

sommairement connaître le sens et l'esprit général du 
mémoire dont il s'agit. 

Toute révolution tend à se convertir en gouvernement, et il 
faut que ce gouvernement soit fort, s'il veut résister à la 
réaction de celui qu'il remplace et à l'entraînement des prin-
cipes et des hommes qui ont présidé à cette révolution. Or, 
pour s'installer, pour devenir maître de la position, un gou-
vernement a des devoirs à remplir, des sacrifices à s'imposer: 
trier avec tact, avec résolution les idées et les personnes au 
triomphe desquelles il doit son existence; contenir les mé-
contentemens que la révolution a excités et les ambitions dé-
raisonnables qu'elle ne pourra jamais satisfaire ; se préparer 
une situation déblayée de ruines et d'utopies ; s'assimiler un 
personnel dégagé des regrets et des préventions du passé, 
ainsi que des illusions et des impatiences de l'avenir. 

11 faut pour cette œuvre de haute politique une adminis-
tration spéciale, un homme spécial, on pourrait presque dire 
une législation spéciale. 

C'est ce que le Conseil des Cinq-Cents et des Anciens, le 
Directoire, le Consulat et la Restauration avaient compris ; 
c'est ce qu'ils avaient constitué dès leur naissance sous la 
forme légale d'un ministère de la police générale. 

Le gouvernement de juillet seul ne crut pas devoir protéger 
son avènement et assumer ses premiers pas par cette institu-
tion ; nuis il a du regretter après sa chute d'avoir négligé 
celte garantie. 

A cela, une objection peut être faite, trop facile pour n'ê-
tre pas prévue, mais aussi peu fondée qu'elle semble natu-
relle. « Les gouvernemens qui ont eu recours à cette insti-
tution comme moyen de salut, n'en ont pas moins succombé », 
sans doute, mais par des dangers autres que ceux qu'une 
police géuérale est destinée à conjurer : Le Directoire, par 
l'impudeur des mœurs publiques »; l'Empire, sous lequel 
les complots avaient cessé, par l'étranger ; la Restauration, 
par un coup d'Etat. Le Consulat, au lieu de succomber, avait 
été, au contraire, sauvé de conspirations infâmes par la vigi-
lance de l'administration de la police, et avait grandi au mi-
lieu des menaces impuissantes des factions, au point de se 
transformer en empire sans secousse, sans opposition. Peut-

être la .Restauration eut-elle été sauvée, si son ministère de 
la police n'eût pas été supprimé trois ans après son avène-
ment; car un ministre de la police générale, éclairé, vigi-
lant, eût averti Charles X, en 1830, comme Louis XVI11 en 
1816, du danger que lui faisait courir une coterie aveugle, 
Quaut|au gouvernement de juillet, qui s'est toujours refusé 
à créer un ministère de la police, il a reconnu trop tard com-
bien l'action des sociétés secrè es avait aidé au succès de 
l'explosion du 24 février. 

La situation de la République naissante, le nombre et ̂ l'at-
titude des partis, l'influence active et contraire de trois an-
ciens régimes; les divisions profondes des intérêts, des es-
prits et des ambitious, divisions d'autant plus dangereuses 
qu'elles se cachent au fond d'une coalition menteuse qui 
prend la couleur d'une conciliation hypocrite ; l'acharne-
ment des cupidités socialistes et des passions révolutionnai-' 
res, tout indique qu'un ministère de la police aurait plus 
que jamais à rendre d'importans services, non seulement au 
pouvoir établi, mais au pays et à la société. Les légitimis-
tes, l'orléanisme, les sociétés plus ou moins secrètes, le com-
munisme, le discrédit public et privé, la misère, les révolu-
tions du dehors, l'étranger, dont le bélier heurtera bientôt la 
porte de nos citadelles. Que d'intrigues , que de dangers, 
que d'efforts cachés et de révoltes souterraines! Il faudrait 
inventer aujourd'hui ce ministère, s'il n'avait pas existé, si 
les précédens et les traditions n'en avaient pas démontré l'u-
tilité dans des circonstances analogues. 

L'auteur du Mémoire, après des considérations éten-

dues qu'il termine par cette conclusion qu'il faut rétablir 

le ministère de la police, indique- ainsi les questions qu'il 
se propose de traiter .-

1° Nous rappellerons d'abord les précédens, nous retrace-
rons les phases diverses par lesquelles a passé cette institu-
tion ; 

2° Nous nous demanderons ensuite quelles devraient être , 
dans le régime actue

1
, sous l'empire delà Constitution de 

1848, les attributions spéciales du ministère de la police; 
quelles lois du passé pourraient encore rester à sa disposition, 
et par quelles lois nouvelles il faudrait fortifier et tempérer 
son action ; 

3° Quelle organisation faudrait-il donner à l'administra-
tion centrale et aux lieutenans ou commissaires-généraux à 
établir dans les centres principaux de population ? 

4" Comment (et c'est là un point essentiel que l'histoire du 
passé conseille de bien définir) fixer les rapports de ce minis-
tère avec les neuf autres départemens, qui auront autant 
besoin de recevoir de lui des lumières que de lui en commu-
niquer ? 

S° Quelles précautions à prendre pour assurer surtout lu 
séparation de la police et de la justice? 

G° Quelles branches des services publics actuels devraient 
ê'.re rattachées utilement à la haute police de l'Etat pour 
étendre ou pour relever son influence morale et son action 
politique? 

7° Dans quelles limites et sur quelles ressources serait éta-
bli son budget ? 

8° Nous écarterons ensuite les objections que quelques écri-
vains ont opposées, plus ou moins récemment et avec plus 
ou moins d'abnégation, au rétablissement du ministère de la 
police générale. 

Ce plan, comme on le voit, est trop vaste, pour que 

nous suivions l'auteur du Mémoire dans les développe-

mens auxquels il se livre, et n'indiquerons-nous que 

quelques points spéciaux de son travail qui nous parais-

sent de nature à intéresser plus particulièrement nos lec-
teurs. 

Après avoir tracé l'historique de la police dont il suit 

les vicissitudes, le Moniteur sous les yeux, pour en tirer 

les preuves de son utilité, après avoir caractérisé d'une 

main souvent sévère les actes et les intentions des mi-

nistres successifs de l'Empire et de la Restauration, l'au-

teur du Mémoire recherche la cause de la répulsion du 

Gouvernement de Louis- Philippe pour l'institution d'un 
ministère de la police. 

C'est, dit-il, que le Gouvernement tout entier était tran-
sporté à la tribune ; c'est que les ministres de la parole, fiers 
de leurs triomphes, affectaient un dédain superbe pour l'ac-
tion. Il n'y avait d'action réelle pour eux que l'éloquence. 
« Je méprise les faits, avait dit, en 4815, M. Royer-Collard, 
leur maître à tous. C'était la religion des doctrinaires. Hé-
las ! et ce sont les faits qui gouvernent le monde ! Les dis-
cours sont impuissans aujourd'hui, justement parce qu'on 
n'a pas su faire marcher de front les faits et les idées, 
c'est-à-dire tenir d'une main ferme les deux rênes du gou-
vernement des Etats. La matière a vaincu l'intelligence, les 
masses out remplacé l'unité du pouvoir. 

« A quoi bon la police (disaient les hommes d'Etat de 1830 
à 1848) quand la presse transpire, personne ne conspire. » 
C'était là un des argumens favoris des hommes d'Etat qui, 
depuis 1830, combattaient le rétablissement du ministère de 
la police générale. M. Duchàtel ne croyait pas à la haute po 
lice politique. Il s'en fiait à la police des rues, dirigée par 
M. Delessert, et à celle des corps-de-gard±, faite par les 
tambours de M. Jacqueminot. Ou sait ce qui en est advenu. 

Ajoutons à ces motifs que les ministres de la parole allé 
guaient contre un ministère d'action les répugnances des 
importans de la Chambre et de l'administration, qui ex-
ploitaient leur vote ou le créditde leurs amis au pouvoir, et 
continuaient à entretenir au sein du Gouvernement cette fa 
taie pensée, que le pays légal était toute la France. 

Tous les Gouvernemens périssent par l'excès de leurprin 
cipe ; ne parlons ici que de ceux issus de notre grande révo 
lution. La Convention s'appuyant sur la terreur a été déci-
mée et détruite par une contre-terreur non moins impitoya-
ble. L'échafaud a dévoré ses constructeurs. 

Napoléon, tout puissant par l'épée, a péri par l'épée. Son 
origine le condamnait au rôle de conquérant et il a subi le 
retour des conquêtes. 

La restauration de la branche aînée est arrivée au nom du 
principe de la légitimité à se croire au-dessus des lois; le 
droit divin, pour elle, était supérieur au droit humain; elle 
a confisqué la Charte en vertu de l'article 14 et du principe 
d'octroi ; elle y a succombé. 

L'établissement de la branche cadette, fondé sur la majo-
rité de 221 voix qui l'avait proclamé, est tombé sous cette 
fiction des majorités parlementaires poussée à l'excès, prin-
cipe fondamental sur l'appui duquel le trône se croyait iné-
branlable. C'est son respect pour la majorité légale qui l'a 
perdu. 

Le Gouvernement de Février a proclamé la souveraineté-
absolue du peuple ; il a abusé de ce mot et de cette chose au 
point de dépopulariser le peuple. C'est le suffrage uaiversel 
qui a renversé ses auteurs. 

Que le Gouvernement du 10 décembre étudie mieux sa si-
tuation. 

Il faut qu'un Gouvernement se préserve lui-môme contre 
l'excès de son principe; il faut qu'il se garde de ses amis 
comme de ses ennemis. Or, comme toutes ses institutions, 
tous ses agens directs, toutes ses tendances sont dans le sens 

de ce principe, il tombera du tôle où il penche, s'il n'existe 
pas une autorité neutre, impartiale, vigilante, éclairée, at-

tentive au mouvement des aiïiires et de l'opinion qui aver-
tisse à propos le pouvoir, qui lui signale les écueils, qui em-
pêche ses écarts ; telle est, telle doit être la première mission 
d'un ministre de la police dans un état naissant, où se heur-
tent des partis divers, et où s'agitent les débris de plusieurs 
anciens régimes. U s'agit de faire la police du Gouvernement, 
aussi bien que celle des complots ; de guider ou redresser sa 
marche, de contrô"'.er son personnel (chose si importante et 
si négligée). C'est là une occupation toute morale, toute po-
litique, qui demande qu'un grand esprit s'y consacre exclu-
sivement, un esprit dégagé par conséquent des préoccupations 
de détail qu'occasionnent à un ministre des fonctions admi-
nistratives, des signatures, des audiences, des assemblées, 
mille autres servitudes incompatibles avec ce rôle permanent 
d'observateur et de conseiller. C'est là moins encore de la po-
lice que de la politique; c'est presque de la philosophie. 
Qu'on ne s'arrête donc pas aux mots. Voici à cet égard une 
digression, une anecdote significative. 

C'est une erreur de croire que les agens d'un ministère de 
la haute police ne soient employés qu'à surveiller des opi-
nions, des complots, des associations. La plupart des hom-
mes qu'un ministre de la police investit de sa confiance doi-
vent être parvenus à l'obtenir par des qualités remarqua-
bles, au premier rang desquelles le ministre place naturelle-
ment la sagacité, la connaissance du cœur humain et une 
présence d'esprit qui ne se laisse jamais surprendre. Aussi, 
de 1806 à 1828, plusieurs d'entre eux, qui joignaient à ces 
avantages ceux d'une instruction scientifique ou littéraire 
fort distinguée, étaient -ils admis à présenter au Gouverne-
ment, par l'entremise du ministre, des conseils souvent fort 

éclairés, des idées souvent ingénieuses ; on trouverait dans 
la correspondance de ces agens d'élite des mémoires fort bien 
pensés, fort bien rédigés, sur toutes les questions de gou-
vernent ait et d'administration. D'autres, plus spécialement 
hommes d'action, se faisaient remarquer par l'invention 
heureuse et prompte d'expédiens quelquefois très utiles pour 
le bien de l'E at. En voici un exemple : 

On se rappelle que le département de l'Isère élut en 1819 
l'abbé Grégoire au nombre de ses députés. Louis XVIII se 
montra fort irrité de ce choix, dans 1 quel il voyait une in-
sulte à la royauté, à la religion, et aux Bourbons spéciale-
ment, l'abbé Grégoire ayant voté la mort de Louis XVI, ayant 
pris rang parmi les évêques constitutionnels, et ayant re-
poussé de tout temps le retour de la dynastie. C'était donc 
une triple injure pour le roi, au point de vue où il se pla-
çait. Aussi Louis XVIll déclara-t-il formellement à ses mi-
nistres qu'il n'ouvrirait pas la session en personne, si l'abbé 
Grégoiredevsitse présenter à la séance, pour y prêter serment 
selon l'usage. Le cas était embarrassant pour le cabinet-
car la Chambre n'avait jamais été ouverte par commissaires' 
et l'absence du roi, surtout quand on en connaissait la cause' 
devait produire un mauvais effet sur l'Assemblée et sur l'o -
pinion. Tous les efforts des ministres seiréunirent donc pour 
dissuader l'abbé Grégoire de paraître à la séance; mais plus 
on faisait de démarches près de lui dans ce sens, et plus il 
comprenait l'importance qu'on y attachait, plus aussi il s'obs-
tinait à déclarer que c'était un devoir pour lui, élu du dé-

partement de l'Isère, de se rendre exactement à son poste et 
de justifier ainsi l'intention que ses électeurs avaient eue 

sans doute, en l'envoyant à la Chambre, de protester contre 
les Bourbons. 

Les choses en étaient encore là le jbur même de l'ouver-
ture de la session, quelques heures avant la séance. M. la 
baron Pasquier, M. le duc de Brogiie, d'autres grands per-
sonnages avec lesquels l'abbé Grégoire était habituellement 
en relations , avaient échoué contre l'obstination du vieil-
lard. Au dernier moment, un secrétaire de M. [Decazes mi-
nistre de la police, se rappela qu'un des agens confidentiels 
du ministère entretenait quelques rapports avec l'abbé Gré-
goire comme horticulteur. On envoya cheréher cet agent, ou 
lui fît connaître la difficulté, et après quelques momens da 
réflexion, il entreprit, et promit presque d'obtenir ce que tant 
de notabilités n'avaient pas obtenu. Il partit sans indiquer 
ses moyens d'exécution, s'engageant à rendre une réponse dé-
finitive avant midi, afin que le roi sût à quelle résolution il 
devait s'arrêter. 

Cet agent rentra chez 
ui avant de se rendre chez l'abbé 

Grégoire, et y prit des armes qu'il cacha sous ses vêtemens. 
Arrivé chez lui, il le trouva occupé à dire une messe, car 
l'abbé, ancien évêque, avait conservé l'habitude d'officier 
chez lui. Le nouveau venu s'agenouilla derrière l'officiant 
jusqu'à la fin, puis, quand M. Grégoire rentra dans son ap-
partement, il se présenta à lui : « Monseigneur, lui dit-il 
j'ai été heureux de voir que vous vous prépariez par la sainte 
messe aune démarche courageuse, au martyre, peut-être! 
Aussi, j'ai joint mes prières aux vôtres avec ferveur. Ce ma-
tin, j'ai appris qu'un complot était formé contre vous parmi 
les gardes du corps, qui devaient exercer des violences sur 
votre personne quand vous vous présenteriez à la chambre 

et vous fermer la porte de la salle, dussent-iJs vous ouvrir 
les croisées de l'escalier. Je me suis assuré de leur résolu-
tion par moi-même, aussi, accouré-je près devous pour vous 

offrir mon bras; nous entrerons ensemble j'ai |pris des ar-
mes, voyez (et il entrouvrait sa redingote); coroptez^sur moi 
et acceptez l'appui de mon dévoûment. » 

L'abbé n'avait pas entendu ce discours sans émotion 
« Mais ète^-vous bien sûr, mon cher monsieur, dit il qu'on 
en vienne à ces extrémités ? — J'ai vu, j'ai entendu. Ils sont 
plus de quarante, engagés par serment, à empêcher que vous 
paraissiez devant le roi. J'avais ia pensée de prévenir l'au-
torité; mats il est tard; ils sont sans doute dtjà réunis au-
tour de la chambre, et d'ailleurs ils désobéiraient même au 
roi, et à plus forte raisonau ministre, qu'ils accusent de vo-
tre élection. Venez donc, c'est encore un beau sacrifice que 
nous terons, vous et moi,vieux patriotes, à la cause libérale. 
Des que les coups de feu se feront entendre, la gauche se 
lèvera sans doute en masse pour nous secourir. Il 
résulter de cet incident quelque chose d'heureux 
France ! N'hésitez pas, monseigneur. » 

Monseigneur n'hésitait plus, en effet. Bien décidé à rester 
chez lui, il se retrancha dans de nobles sentimens. U ne vou-
lait pas sacrifier un ami si dévoué ; il ne voulait pas exposer 
la gauche elle même aux vengeances des séides de la rovautê-

il y aurait sans doute du sang répandu, et il en avait hor-
reur, etc., etc. Bref, avant midi, l'agent venait dire au se-

pourra 
■pour la 

crétaire du ministre que le roi pouvait aller en toute sécuri 
te a la chambre, ou l'abbe Grégoire était bien décidé à 
pas se présenter 

L'auteur du mémoire, dans son examen des attribu-

tions à conférer au ministère de la police, part de ce fait 

que si, sous une monarchie absolue, \l
 P

po

 Le a pour 
premier objet de contenir la liberté au nom du pouvoir 

dans un Gouvernement libre, sa destination est de corn! 

battre la licence au nom de la liberté. L'épuration rai-

sonnee de la législation passée lui semble la conséquen 

ce naturelle de ce principe, aussi propose-t-il tout d'abord 

de retrancher de la loi du 12 nivôse an IV tout ce nui 

semble menacer les personnes et la presse de mesures 

discrétionnaires. Il demande également de profondes mo! 

dihcations a la loi du 21 octobre 1814 sur la police de la 
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librairie, etc. 

... Mais en mèm 'j tsnvps que vous répudierez les armes que 
le despotisme seul pouvait manier, poursuit-il, demandez 
hardiment à la liberté les moyens légaux dont tl e seule 
peut se servir contre l'anarchie; y u urgence; il y a droit. 
La République qui ordonne, qui i.git au nom du peuple, peut 
réclamer, peut exiger plus dé garanties que la monarchie. 
Pas d'arbitraire, mais de l'autorité!... 

On a essayé (Napoléon lui-même, qui y a renoncé après un 
an d'expérience), de réunir la police a la justice. 

Rien n'est plus incompatible. 
La police est un pouvoir plus eu moins arbitraire sous un 

monarque, et toujours exceptionnel, même dans un Gouverne-

ment répubiiciin. 
L'arbitraire ne doit pus avoir "d'ennemi p'us irréconciliable 

que la justice ; elle subit, mais elle n'accepte que sous réser-
ve les lois exceptionnelles. 

La police a un pouvoir discré ionn.aire (et c'est là une dys 
premières conditions de son utilité), il n'y a rien de moins 
diserétionnel que la justice. 

La policé virie danS ses former, dans sei moyens, suivant 
les circonstances et les personnes; il y a unité d'action, uni-
formité de moyens, ii n'y a jamais acceptien de personnes de 
la part de la justice. 

Tou*. est donc différent d .us la nature de ces deux pouvoirs. 
L'incompatibilité est évidente, mais les relations sont néces-
saires. « Les rapports de la police avec la justice, disait Fou-
ché, sont intimes et nombreux ; l'action de l'une, l'action de 
l'autre se touchent de si piès,qu'ellesse pénètrent et semblent 

■ se confondre; sans cesse elles concourent aux mêmes actes. 
Combien cependant, en général, ce concours est peu en ac-
cord ! Entourée de formes qu'elle ne trouve jamais assez 
multipliées, la justice n'a jamus pardonné à la police sa sa-
pidité. La police, affranchie de presque toutes les entraves, 
n'a jamais excusé dans là justice ses lenteurs. Les reproches 
qu'elles se font mutuellement, la société tout entière les t'ait 
souvent à l'une et à l'autre. On reproche à la police d'inquié-
ter l'innocence, à la justice de ne savoir ni prévenir ni saisir 

le coupable. » 

Dans la dernière partie de son mémoire, l'auteur exa-

mine quelles branches des services publics actuels de-

vraient être rattachés à la haute police de l 'Etat pour re-

lever son influence morale et pour étendre son action po-

litique. Il traite ensuite la question d'argent, qui se re-

trouve au fond de toutes les questions du jour, et indique 

le moyen d'y pourvoir en dehors des ressources norma-

les du budget. U termine en indtquant quelles devraient 

être les attributions du ministère de sûreté publique, qui 

prendrait le titre de ministère de la police générale. 

Ces attributions seraient ainsi fixées : 

L'exécution des lois relatives à la police générale, à la sû-
reté et à la tranquillité intérieure de la République ; 

Pour Paris la direction supérieure de tous les services at-
tribués à la préfecture de police, et pour les départemens celle 
de l'action des préfets, sous-préfets et maires en ce qui con-
cerne la sûreté générale, l'ordre, la surveillance et la suite à 
donner aux décisions et instructions qui se rapportent à tou 
tes les attributions du ministère de la police ; 

Le service de la garde républicaine de Paris et de la gen-
darmerie des départemens pour tout ce qui est relatif au 
maintien de là tranquillité publique ; 

La police des prisons, maisons d'arrêt, de justice et de ré-
clusion; 

La répression de la mendicité et du vagabondage ; 
La surveillance de la haute police infligée par jugemens et 

arrêts ; 
La préparation et l'exécution des lois d'amnistie ou d'écrits 

de grâce en matière politique ; 
Les communications télégraphiques et l'adminislration des 

lignes ; 
La surveillance supérieure des divers services qui seront 

réunis sous le titre de direction de l'assistance publique ; 
La direction de l'imprimerie et de la librairie et celle des 

théâtres ; 
Enfin l'exécution des réglemens qui régissent les bourses 

de commerce. 

mettant qu'au bout de ce temps, le Siint-Esprit descen-

drait par un jour de soleil et la guérirait. 

La femme Pochât, sœur de la précédente, a été appe-

lée piiur rechercher l'enfant que Rte ier voulait ressusci-

ter; la femme P.chon lui a dit qu'elle avait passé la nuit 

dans le l'eu pour aller chercher l'enfant au ciel; mais que 

l'autre somnambule avait manqué de faire une prière, 

ce qui avait empêché la résurrection. Pour arriver jus-

qu'à l'enfant, qu'elle avait vu les mains jointes auprès 

du bon Dieu, elle avait traversé le feu et les flammes; 

elle avait eu bien du mal cette nuit-là. 

La femme Pichon nie ces propos. 

M. Augustin Ancel va trouver Rieder, lequel, sans s'in-

former de sa maladie, lui prescrit de manger de l'ail, de 

l'oignon, des harengs saurs, des œufs crus, le tout sans 

pain, un bain de trois heures par jour et des citrons à vo-

lonté, h lui ordonna, en outre, de boire une pinte d'urine 

de vache iiiêiée à une pinte de lait, et de s'appliquer sur 

la poitrine un cataplasme de bouse de vache; il ne lui a 

pas demandé d'a gent. Le prévenu a suivi ce traitement 

pendant huit jours et ne s'en est pas mieux trouvé. 

Rtéier reconnaît l'exactitude de la déposition; s'il n'a 

pas interrogé le témoin sur son mil, c'est parce qu'il a 

une telle expérience des maladie?, qu'il les découvre à 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 6 avril. 

INSTITUTEUR COMMUN1L. — DÉMISSION. — SUSPENSION
 b

 POSTÉ-

RIEURE, — LOI DU 11 JANVIER 1850. — SANCTION LÉGALE. 

— QUESTIGN TRANSITOIRE. 

Les pénalités prononcées par la loi du 28 juin 1833 pour 
les infractions commises à ses dispositions ne peuvent, dans 
le silence du législateur, être appliquées aux infractions 
commises à l'art S de la loi du 11 janvierl850. 

Spécialement, l'art. 5 de la loi du 11 janvier 1850, qui in-
terdit à l'instituteur communal, suspendu ou révoqué, d'ou-
vrir une école privée dans la commune où il exerçait ses fonc-
tions ni dans les communes limitrophes ne portant avec lui 
aucune sanction pénale, les Tribunaux ne peuvent appliquer 
contre l'instituteur suspendu, qui a ouvert une école privée 
dans la même commune, les peines édictées par la loi du 28 

juin 1833. 
Cette question, toute transitoire, puisque la loi du 11 jan-

vier 1850 se trouve révoquée par la loi générale sur l'ensei-
gnement, se présentait dans les circonstances suivantes : 

Quelques jours avant la présentation de la loi sur les insti-
tuteurs, le sieur Dauphin, instituteur communal à Argentan, 
envoya au préfet sa démission, et ouvrit dans la môme com-
mune, avec l'approbation des autorités municipales, une ins-
titution privée. 

Après la promulgation de la loi, M. le préfet, qui n'avait 
pas accepté la démission de M. Dauphin, reniit une décision 
par laquelle il le suspendait pour six mois de ses fonctions 
d'instituteur communal, et lui faisait enjoinire, en confor-
mité de l'article 6 de la loi du 11 janvier 1850, de fermer 
immédiatement son institution privée. Le sieur Dauphin 
ayant refusé d'obtempérer à cet ordre de l'autorité adminis-
trative, procès-verbal fut dressé contre lui ; mais un juge-
ment de première instance, confirmé par arrêt de la Cour de 
Bourges, du 1 er mars 1850, le renvoya de la prévention, par 
le motif que la loi du 1 1 janvier n'avait réprimé par aucune 
sanction pénale, les infractions qui pouvaient être commises 
contre se3 dispositions. Pourvoi du procureur-général près la 
Cour d'appel de Bourges; mais la Cour, après délibéré en la 
chambre du conseil, a rejeté le pourvoi. 

(Rapporteur, M. le conseiller Vineens Saint-Laurent ; con -
clusions contraires de M. l'avocat-général Sevin. Plaidant, 
M* Hippolyte Duboy.) 

TRIRUNAL CORRECT. DE ROULOGNE-SUR-MER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.
; 

Audiences des 3 et 4 avril. 

UN PROPHÈTE. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 

Nous avons rendu compte dans notre numéro du 31 

mars de la première audience consacrée par le Tribunal 

à l'examen de cette affaire. Nous donnons aujourd'hui la 

suite de ces singuliers débats. 

Au dehors et au dedans de la salle d'audience, même 

affluence que lors de la première audience. 

On remarque dans le prétoire plusieurs médecins. 

A l'appel de la cause, le ministère public produit de 

nouveaux témoins à l'appui de la prévention. 

Le docteur Gros est appelé pour s'expliquer sur les 

effets du magnétisme que le prévenu prétend exercer. Ce 

témoin ne croit pas à la lucidité du somnambule; il émet 

l'opinion que les actes auxquels se livrait Riéder consti-

tuent l'art de guérir. 
Madeleine Pochet, étant malade,, consulte Guéritout 

qui lui ordonne de jeûner pendant neuf jours, lui pro-

une première inspection 

La femme Fiahaut. Le témoin s'avance avec peine, 

en se soutenant à l'aide de béquilles. Le président lui 

permet do s'asseoir. « J'ai eu la sottise d'al.er con-

sulter Guéritout, dit-elle, et il m'a cruciûée. Vous or-

donneriez de le tirer à quatre bide;s que vous ne lui ren-

driez pas tout le- mal qu'il m'a fait. 11 m'a tiré les mem-

bres; il m'a traînée par les cheveux autour d'une table, 

il m'a fait sauter en l'air; il m'a tortillé les genoux ; il 

m'a tant martyrisée, que j'en ai sraché le sang pen-

dant toute la nuit ; il m'a prescrit de manger du pa-

pier magnétisé, de i'ail, de l'ognon, et de m'appliquer 

sur l'estomac un cataplasme de fiente de vache; il m'a-

vait demandé de l'argent, mais comme je n'avais que 10 

fr. sur moi, il les a pris, et exigeait un billet que je n'ai 

pas voulu signer. Riéder avait commencé par jeter au feu 

et brûler une de mes béquilles, en me disaat que je de-

vais en éprouver un grand soulagement. Je suis plus 

souffrante qu'auparavant. 

Riéder ne nie pas les faits dont a déposé le témoin. 

C'étaient des exercices gymnastique» qu'il employait pour 

lui rendre l'usage de ses membres; il ne l'a pas tirée, 

mais soutenue par les cheveux; il en a reçu 10 francs 

pour une séance magnétique; il ne lui a pas demandé 

d'argent; mais il lui a dit : » Comme Dieu est bon, il 

veut qu'on fasse l'aumône; dormez dans votre quartier, 

ou plutôt à moi, qui vois beaucoup de pauvres. » 

Le maréchal- des-logis de gendarmerie, chargé par ses 

chefs de prendre de nouveaux renseignemens sur les faits 

imputés à Riéder, raconte ce qui suit : 

Gobert, maréchai-ferrant, avait mal à la jambe, la, 

somnambule lui ordonna dg manger de l'ail et de l'oi-

gnon. 

Riéder conseille à Achille Fontaine, âgé de 80 ans, de 

jeûner pendant trois jours, de prendre chaque jour un 

bain pendant trois heures, et de lui envoyer des cheveux 

dans du paiier blanc. Heureusement le vieillard n'a pas 

suivi l'ordonnance. 

A une vieille femme, la veuve Dagoubert, il lui con-

seille l'ai! et l'ognon, puis de se rafraîchir les cheveux et 

de les jeter au feu. 

Rtéder a voulu montrer au gendarme les effets du 

magnétisme : il a endormi en sa présence la femme Fou-

îier, l'une de ses somnambules; mais le gendarme ayant 

fait remarquer qu'elle ouvrait les yeux et regardait en 

l'air, Riéder lui a dit qu'elle regardait les anges passer. 

Riéder lui a dit qu'il avait chez lui une jeune fi Je qu'il 

avait magnétisée à l'insu de ses parens; qu'il était pos-

sible qu'elle en mourût, mais qu'il la ressusciterait. 

Ace sujet, le prévenu dit que l'on peut ressusciter par 

le magnétisme ; que saint Paul le croyait. 

Fourier, scieur de long à Lapécure, mari de l'une des 

somnambules du prévenu : Ma femme déjà avait mal à 

un bras; elle a consulté Guéritout; son bras est mieux; 

il l'a endormie par le magnétisme. 

Je suis allé le voir, il m'a fait souper avec lui. Après 

le souper, il a endormi la femme Pichon et ma femme, 

puis il s'écria : Je vois notre Créateur et les deux anges. 

U me fit mettre à geuoux et dire des prières , puis il jeta 

au feu tout ce qui restait du souper, ainsi que des allu-

mettes chimiques, en disant : C'est pour mes malades. 

Il alluma huit chandelles; de temps en temps il en jetait 

une an feu, en répétant : C'est pour mes malades. 11 

coupa du papier blanc, posa les morceaux sur la table, 

et milles bouchons de carafe dessus. Lors d'une secon-

de soirée, il renouvela les mêmes cérémonies ; mais je lui 

dis de réveiller ma femme, et je l'emmenai chez moi. Le 

bras de ma femme est mieux, mais l'ensemble de sa san-
té est plus mauvais. 

Riéder, interpellé par M. le président, ne nie pas les 

faits, et déclare que dans l'état magnétique ou peut voir 

Dieu et les anges. 

Ces dépositions terminées, on entend les quinze témoins 

à décharge cités par Riéder. 

M. Mulhory, officier de santé. Le prévenu lui a vanté 

beaucoup les effets du magnétisme; il lui a fait voir une 

personne endormie qu'il prétendait dormir du sommeil 

magnétique, mais ne l'ayant pas vu endormir, il ignore 
si le fait, est vrai. 

M. Vandrival, prêtre, ne sait rien des faits; mais le 

prévenu dit l'avoir fait appeler, parce qu'il passait pour 

très savant, et afin qu'il fût présent aux débats dans le 

cas où l'on y traiterait une question de théologie. 

M. Cazin, médecin : Le prévenu s'était introduit com-

me magnétiseur chez un de mes malades de la campa-

gne ; il a voulu magnétiser en ma présence !e nibître de 

la maison et sa fille, mais il n'a pu y parvenir. Après 

avoir attendu patiemment pendant deux heurts,' je lui ai 

dit : « Comme je suis un mécréant, j'apporte peut-être 

de l'obstacle au fluide magnétique, je m'en vas. Demain 

vous me ferez connaître les résultats que vous aurez ob-

tsnus. » Le lendemain, Riéder estvenu me raconter qu'il 

avait produit des effets admirables : la demoiselle a dor-

mi pendant cinq heures. « Est-elle lucide ? » lui deman-

dai je. «Non, pas cette fois, ear je luiavais donné irop de 

fluide ; niais une autre fois elle le sera. » Je vins visiter 

la demoiselle, qui me soutint n'avoir pas dormi, ni au-

cune autre personne de la maison. 

A quelques jours de là, je retournai chez ma malade. 

Riéder, qui s 'y trouvait encore, fut bien forcé de recon-

naître qu'il n'avait pu réussir à ia magnétiser; mais il 

ajouta que c'était par l'effet de la constellation, et que 

le temps n'était pas favorable. Je me suis dit alors : C'est 

un charlatan ou un cerveau fêlé. Je penche pour la se-

conde hypothèse, parce qu'il m 'a parlé d'astrologie judi-

ciaire, de religion; je crois qu'une case lui manque au 

cerveau. 

Riéder interpelle le témoin s 'il n'a pas eu avec lui une 

conversation sur la cranioscopie et l'astrologie médicale 

et s'il n'a pas fait l'éloge de sa science. 

M. Bousquet, rédacteur du National boulonnais a 

connu Riéder lorsqu'il était maître de langues et l'a 

trouvé très savant. Depuis qu'il s'est adonné au magné-

tisme, il l'a eu dans son salon à une soirée. Le prévenu a 

endormi une jeune personne qui est arrivée à l'état lu-

cide, et dans cet état a dit des choses qui ont étonné tous 

les asststans. 

Le d jeteur Jardou croit aux vertus du magnétisme. Le 

magnétisme peut calmer bs douleurs de nerfs, l'histé-

rie'j etc. Il croit que le magnétiseur peut transmettre au 

magnétisé sa pensée, lui imposer, sa volonté.. Il cite des 

exemples de lucidité extraordinaire. Mais il croit que 

Riéder ne peut être considéré comme exerçant l'art de 

guérir, ear il ne fait point de prescriptions pharmaceuti-

ques. - . 

Le témoin ci!e un malade de Riéder, auquel celui-ci 

avait ordonné de manger des sardines jusqu'à satiété, 

et de boire vingt-quatre verres d'eau par jour. 

Magnier, Riéder a. endormi sa femme, qui était mala-

de, mais d'un sommeil très léger. 

Foureroy est venu consulter Riéder, qui l'a pris à son 

service et nourri d'ail, d'oguon, etc. il a entendu dire à 

la femm e Fourier, pendant son sommeil magnétique, 

qu'elle voyait le ciel. 

* Douchet, tailleur, était enrhumé, sa femme avait une 

maladie intérieure, et son enfant une petite fièvre, R éder 

les a guéris tous les trois par les mêmes remèdes, une 

bouillie composée de papier, d'une pomme de terre, 

d'ail et d'ognon. On appliquait le mare sur les parties 

malades. Une soupe àc foie de vache avec légume, ail et 

oignon. Application du fond de soupe sur les parties ma-

lades avec du papier brouillard, des oranges, des gous-

ses d'ail et des pistaches. Au bout de douze jours de ce 

traitement, il a prescrit de mettre du papier magnétisé 

dans leur café et sur leurs tartines; ils continuent ce re-

mède et ils se trouvent mieux. 

Réthune a été guéri par un verre de vin magnétisé que 

lui a fuit prendre Riéder. 

Tripier, fils de la propriétaire du château d'Outreau, 

où s'est installé Riéder, dépose que le prévenu paie 

3,000 fr. de loyer; qu'il a quatre personnes à son ser-

vice, dont une cuisinière à 30 fr. par mois et un con-

cierge à 1 fr. 50 c. par jour. 

M. le président demande au prévenu à l'aide de quels 

moyens il comptait remplir ses engagemens, puisqu'il a 

déclaré ne rien posséder. Celui-ci répond que des per-

sonnes qui voient le bon usage qu'il fait de l'argent lui 

en ont prêté ; qu'il l'aurait payé avec le produit de sesîe-

çons de langues, mais que le public l'a rendu médecin 

malgré lui. Il aurait reçu de l'argent pour magnétiser (il 

croit en avoir le droit), et ii l'aurait donné au peuple. 

D'autres témoins déclarent qu'ils ont consulté le pré-

venu et qu'ils se trouvent bien des prescriptions qu'il 

leur a faites. 

Les femmes Pichon et Fourier, qui avaient paru com-

me témoins à la première audience, sont poursuivies 

comme complices de l'escroq série imputée à Rieder. 

La femme Pichon persiste à soutenir qu'elle ne se rap 

pelle en rien de ce qu'elle dit et fait pendant le som-

meil magnétique, et ne sait si elle a rappelé le témoin 

Roulanger pour lui défendre de fumer. 

A ce sujet, Riéder prétend qu'il a magnétisé tous les 

objets de sa maison et disposé sa chambre magnétique-

ment; il laisse sur la somnambule son influence magné-

tique. 

La femme Fourier convient avoir dormi pour elle et 

les malades de Riéder, mais ne pas se souvenir non plus 

de ce qu'elle dit et fait en dormant. 

Après cet interrogatoire, la cause est continuée au len 
demain. 

A l'audience du 4 avril, Riéder présente lui-même sa 

défense. Il prétend qu'il a été médecin malgré lui. Des 

flots de malades incurables sont venus le consulter. Vai-

nement il leur disait qu'il n'était pas médecin, mais qu'il 

traitait par le magnétisme et l'hygiène. Dans le courant 

de mars, il a eu plus de 3,000 malades, et en a guéri 

500. Le papier qu'il magnétise a une vertu surnaturelle. 

Toute somnambule à laquelle on l'adresserait le conser-

verait avec respect. Le malade en est soulagé. Il a bien 

le droit de se faire payer son papier magnétisé. A Paris, 

le magnétisme est pratiqué publiquement sans être trou-

blé. Il a fait de profondes études médicales ; il ensei-

g ait à Paris la physique, la chimie, etc. Il a brûlé les 
diplômes qu'il avait. 

. Après des divagations qui ont duré pendant plus d'une 

heure, Riéder prétend qu'il est un génie incompris, com-

me Christophe Colomb, comme saint Paul, etc.; mais 

que le magnétisme finira par triompher et rendre de 

grands services à l'humanité. 

M" Ballin, avocat de Riéder, prend ensuite la parole 

et soutient que les faits imputés à son client ne consti-

tuent ni l'exercice de l'art de guérir, ni l'escroquerie, ni 

l'art du devin. Il ajoute que le magnétisme est admis 

dans la science, que le tort de Rtéder -est peut-ê.re de 

croire trop à ses vertus ; mais qu'il est de la meilleure 

foi du monde et mérite, d'ailleurs, intérêt par ses bons 
antécédens. 

M. Cuelly, procureur de la République, établit la pré-

vention tant à l'égard de Riéder, qu'à l'égard des fem-

mes Pichon et Fourier ; toutefois il se demande si le pré-

venu est parfaitement sain d'esprit, et il laisse l'appré-

ciation de ce point à la sagesse du Tribunal. Il conclut 

contre les trois prévenus à l'application des peines por-
tées par la loi. 

La cause est continuée à mercredi prochain pour la 
prononciation du jugement. 

le rappelle pas au justo, le sieur Skaemb cocV, 
Goerlitz, est venu à notre pharmacie et m 'n .des én„„ 

ert de gris/je
 lui

 ^dé^ vais livré du 
la vérité, que nous n'en avions pas fourni? 

M. le président au témoin : Regardez l'a 
Stauff; seriit-ce lui qui vous aurait drmaniï 11^ î^qn

ca 
..«-«>. -. „ QE D U VtrTL? 

Ha 

grrs 
M. Louis Weiss 

Ven-de. 
Je ne saurais le dire. J

e
 m 

seulement que le militaire qui s'est présente à | , raM'( 
n'avait pas de. mpustaches, ce qui m'a frappé 5 P ara>aci

e 
militaires, comme vous le savez, en portent. ' Car tous lej 

M. le président : L'individu 
vert-de-gris était en unif. 

occupé 
on-

uvmu qui a vouk vous^-w' 
forme; vous dites q ?,chel*r d, 

^ues Stauff n'en a pas non ni au Pu 
pareillement en uniforme. .Ne découvrez -vous au ' 6l ''*t 
tité entre les deux personne^,? ,

 :
-, . ucune 

M. Louis Weiss : J'ai tout à fait oublié la phy-

l'individu qui a voulu acheter du vert-de-gris " 10notn
'M9 

M. J^enkler, pharmacien, patron du précé^m./ . 
"sais positivement que, pendant l'automne de 1847 ^"*»V Je 
est venu dans ma pharmacie, de la part d'une pers\?Uel1u °n 
maison de M. de Goerlitz, pour acheter du vert-de-»?6 de '* 
qu'on ne lui en a pas livré. %T>S, nu,

s 

Jean Slauff : J'ai chargé mon frère Jacques Stauff J 

leter du vert-de-gris; il m'a apporté un petit na 

t res.é fermé, et dont je n'ai jamais examii é le co W 
Jacques Slauff : Je ne me rappelle pas que mon fr" 1*1"1 ' 

chargé d'une t lie commission. ere tt'»it 

M. Mecks, médecin (déjà entendu comme exper t lu 
commencement, le comte de Goerlitz n'avait aucun s '-
sur Jean Slauff; mais plus tard, un peu avant la '

t

S°U[^'-'a 

d'empoisonnement faite contre lui, il m'a dit confia 

ment qu'il pensait que Jean Stautf n'était pa8 étra l'^'er 

mort de la comtesse, et que, ce qui avait fait naître"^! *
 1 

soupçon, c'est que Jean Stauff était seul à la maison 0 

comtesse ; que deux clés de l'appartement dé cetn^T 11 

avaient disparu, et que Mm! de Goerlitz lui avait sonv 
qu'elle n'avait plus de confiance à Jean Stauff. j '

a
j ^J*

0
^'' 

M. de Goerlitz de n'accuser personne inconsidérém ' 
c'est là la raison pour laquelle il n'a dénoncé JeanSta rr' ! tt 

justice qu'après la tentative d'empoisonnement. U " ' 4 

Mm'Schmidl, attachée à l'administration des pom
Bes 

bres (témoin déjà entendu) : Environ un mois après U 
de M"" de Goritz, c'était dans l'après-midi d'un dim!"?" 
je suis allée à l'hôtel Goritz, et suis entrée dans la ch i 
commune des domestiques, où j'ai trouvé Jean Stauffc < 
à écrire. 11 ne me vit pas entier, et lorsque je lnidisT 
jour, il te leva en sursaut de sa chaise, et me ree&rdi^ 
air effaré. Je lui dis en plaisantant : « Je vous dérange c'"0 

à coup sûr une lettre d'amour que vous écrivez?—^onh ' ! 
non, me réponiit-il, je « dresse le procès-verbal,,;!!!' 
de ce que j'aurais à déclarer sur la mort de la comtesse du! 
le cas où la justice jugerait à propos de m'interroger denou 
veau à ce sujet. » Ensuite Jean Stauff enferma dans l'armoire 
ce qu'il venait d'écrire. 

M. le président : Jean Stauff, c'était là une singulière pré-
caution. Les eirconsiances de la mort de Mme de Goriu de-
vaient vous être présentes àla mémoire, etquand on aune bon", 
ne conscience, on n'a pas besoin de méditer d'avance et d'

t
. 

crire ce qu'on doit répondre à la justice ; un honnête homme 
réponl aux demandes des . magistrats naturellement et smcè. 
rement, selon son âme et sa conscience. Le papier écrit de a 
main de Jean Stauff, et qui a été trouvé dans l'armoire de !» 
chambre commune des domestiques de l'hôtel Goerlitz le 
trouve parmi les actes, j'invite M. le greffier à en donner 'lec-
t'ire. 

M. le greffier lit cette pièce. En vo'ci le texte : 

« Du dimanche 13 juin 18-49. Aujourd'hui j'ai parlé |0ur 

la dernière fois à M m> de Goerlitz ; c'était à cinq heures un 
quart, du soir. Elle m'avait appelé, et j'étais allé la trouver 
dans la chambre. du repassage du linge, située au troisième 
étage. A'ors elle me donna les trois commissions suivantes 
que je devais exécuter, soit le jour même, soit le Ii n J, in , i 
1" de dire au boucher d'apporter une livre et demie debusul; 
1° d'aller chez l'agent de police Gilbert et de lui dire Jeu-
ser à l'hôtel au plus tôt; 3° de fermer la grande 
chère. Ensuite M me de Goerlitz m'a dit que, lundi ou mardi, 
elle irait visiter la tombe de sa mère. Après avoir quitv II 1 

de Goerlitz, ^e suis allé au palais grand ducal pour aller cher-
cher le comte qui y dînait. En arrivant au palais, il était s \ 
heures et dix minutes ; le repas n'a fini qu'à six heures 
mie. Ce n'est qae postérieurement à celte heure que je suis 
arrivé avec le comte à son hôtel. J'ai aidé M. de GocrUtztM 
déshabiller ; puis il .monta le grand escalier pour apporter a 
sa femme des bonbons provenant du dessert du dîner qu il 
avait fait à la cour; c'était là son habitude, il était s^sez en-
fant pour cela. Il revint aussitôt auprès de moi et médit 
qu'il ne pouvait trouver nulle part la comtesse; je lui répon-
dis que j'avais quitté Mms de Goerlitz dans la chambre du re-

passage du linge, et que j'ignorais » 

Ce que l'on vient de lire est écrit sur la première page d'una 
feuille de papier grand format ; sur la dernière page de 1*. 

même feuille, Jean Stauff a écrit ce qui suit : 

RÉFLEXIONS SUR Là MORT DE LA COMTESSE DE GOERLITZ' 

« Ce matin, M™* de Goerlitz était encore tranquillemea» 
dans son lit, et ce soir elle est dans le giron de Dieu. Sa 
re e^t allée au-devant d'elle et l'a emmenée de cette terre f 
elle repose doucement au sein de la terre, et sa tombe e» 
ornée de fleurs. Beaucoup de personnes parlent de c0 '' ea " 
faire. Combien d'hommes s'évertutnt à découvrir des enow 
qui ne leur seront révélées qu'au jour de la résurrection^ 
nous nous reverrons tous tant que nous sommes ; c est a- • 
que mainte et mainte personnemaudira sa carrière ; mai» 
repentir viendra trop tard, et rien ne sauvera les mec 
des tortures de l'Enfer. Ici-bas, il y a guerre et

 des0
^ 

Beaucoup d'hommes ne croient pas à l'existence d uu 
tout-puhsant; mais lorsque leur dernière heure _

son
^<

;ia 
croyance en Dieu leur vient, et ils adressent de très M 

prières au Créateur ; mais alors, aussi, le repentir arri 
tard. L'homme doit faire ce que la parole de Dieu lui 
gne, mais les hommes abusent scandaleusement de ' e .

 cr
;< 

son et de leur intelligence. Il y en a qui C0mm .et 'e"
o

|,
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DE DARMSTADT (grand-duché 

de Hesse-Darmstadt). 

(Correspondance tiarticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Suite de l'audience du 1 avril. 

AFFAIRE STAUFF-GOERLITZ. — ASSASSINAT, INCENDIE ET VOL, 

L'audition des témoins continue. 

M. Weller, avocat du barreau de Darmstadt : J'étais de-
puis bien des années le conseil judiciaire de M. et Mme de 
Goerlitz; c'est moi qui ai revisé le brouillon du tesiament 
de la comtesse, que vous avez sous les yeux; j'y ai fait diver-
ses corrections, mais qui ne portaient que sur des termes et 
des formules dedroit; tout le reste du testament, je l'ai laissé 
tel que Mme de Goerlitz l'avait écrit. Après avoirlu,en juillet 
1847, dans le journalie Spectateur allemand, un article où 
cette feuille donnait à entendre que ce serait M. de Goerlitz 
lui-même qui aurait assassiné sa femme, j'ai pressé le comte 
de solliciter du Tribunal que l'instruction relative à la mort 
de cette dame fût reprise. Il l'a fait, et le Tribunal lui a ré 
pondu qu'à moins qu'il ne pût articuler de nouveaux faits 
ou de nouvelles circonstances à l'appui de sa demande, on 
ne pourrait pas faire droit à celle-ci. M. de Goerlitz ne per-
dit pas courage; il adressa, le 20 octobre 1847, au Tribunal 
une nouvelle requête aux mêmes fins, et le Tribunal ordonna 
le 30 octobre, la reprise de l'instruction. 

M. Louis Weiss, âgé de dix-neuf ans, commis du phar-
macien M. le docteur Wenkler : Dans le courant de l'automne 
de 1848, un foldat d'infanterie est venu dans la boutique de 
mon patron et m'a demandé du vert-de-gris pour un domes-
tique du comte de Goerlitz, mais je le lui ai refusé, parce 
que la vente de cette substance est défendue, si ce n'est dans 
des circonstances exceptionnelles et après l'accomplissement 
de certaines formalités dont le militaire dit qu'il n'avait au-
cune connaissance. Le même jour ou le lendemain, je ne me 

mes les plus horribles, qui se" livrent à des vices a - ^ 
aboint** 

iD.eu , c 
bles. C'est pour punir les péchés de l'homme que n . ^ 
truit Sodome et Gomorrhe. Bien des hommes ont m 

mort par leurs mauvaises actions. 
» Signé : Jean STAI'FF-

M. le président, à Jean Stauff : Vous reconnaissez «■ 

écrits pour être de votre main^ écrits il 
Jean Stauff : Oui, monsieur. Le dernier de ^„

s
,^"'peu d« 

été rédigé par moi que dans le mois d'octobre i°* > 

temps avant mon arrestation. , .
 c3

g écr^f 
M. le président : Pourquoi avez-vous employé * ,0[eï» 

du papier qui porte eu tête les armoiries de la 

Goerlitz?
 ;

,
]e
 fcp 

Jean Stauff : Le comte m'avait donné cette teuu. 

pier, parce qu'elle était tachée. .
 nten

do 
Le sieur Leber, domestique à Darmstadt : J a 1 e si»iA 

dans le palais de résidence du grand duc, que .
 r0U

;
a
iu"M 

dans une conversation avec le laquais Nau, etJ'
f
" 1

(
j
e
 G^ef'^p 

les articles de 
d'avoir assassiné 

journaux, qui accusaient le comte 
né sa femme, a dit à haute voix, o 

ton > 
n,eos*8 

-i-

conviction en se frappant la poitrine : « C'est un . 
le comte n'a pas plus tué sa femme que je ne j

 afl 
ma mémoire ne me trompe pas, c'est dans l'été qu 

aurait tenu ce propos. rppllemelltJi* 
itf. le président, à Jean Stauff : Avez-vous rt 

au laquais Nau que le comte de Goerlitz n. était ̂  
pable du meurtre de la comtesse de Goerlitz, q 

vous ne l'étiez. 
Jean Stauff : C'est impossible. . ^ que 
M. le président : Vous ne répondez pas »*J ^

 c3
t 

Soutenez-vous encore n'avoir pas causé ou 

mort de M""\ de Goerlitz ? 
Jean Stauff : Certainement, monsieur 

mais ien 

l 'on.n> £ car-
pelle plus si j'ai tenu ou non le propos que jj_ de ̂  

J'ai pu m'ex primer ainsi, car c'est la J™^'
dre ffl

al » ' ( 
litz ni moi nous n'avons jamais fait le moi 

comtesse. . j'ai 1er c 
M. le président ordonne à un huissier a "^dieuce * 

' l! 

i 

témoin Nau, qui n'a pu venir aujourd'hui a^^ 

se de son service comme laquais du gr.Va "
x
„„

n<
 de t'" îs uu g.--- , „ x ac- fct 

Le sieur Schaemb , ancien
 coc

h?
r
„
 d

?j°
egt

 allé de* 
déclare que, par ordre de son maître, 
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l'on y avait livré du vert-ds-

!ÇU de 
M. Winkler une 

Rn" .néeau- , -, J
 mne

r lecture de certificats qui cons 

^t^SiSSém époux Schaemb, des époux 
M 

t»tea^ 
ont été ou sont encore do-

par oc motif, on', été 
la ^"fjTue'Êurich, qui 

S&t^r^^'îrtCî*^ de manière 

eSff J^ltionsÏÏ^leniLt le caractère de simples 

V
e
 "Sain*»- , „„..,

 et
 M. le président lui demande si 

<Sr yau s avance t M ^ ^ ̂ , ^ 

^Sff 1"
 a d

:t

'
l

'
as

°p lus contribué à la mon de sa femme 
l^U » f

3
 ,

pa

n
e

P
l' avait fait lui môme, 

ré ond qu'il
 nn 

de 
Goerl'! 

iul
' nin'Véuond qu'il ne se rappell 

toW?tn ™ nareille chose dit pareil 

est levée. 

Audience du 3 avril. 

, Rident, au témoin, M. Winkler, pharmacien 
'<Pf

*:'.;mi. Monsieur. 

f I" 

■judience i 

vous avez dit que la force cor-

P^'^rt'de firis, lorsqu'on soumet cette substance^ la 
Oproiwa, au contraire, une grande 
augmentation est encore plus con-

dur.ant la coction, se trou 
i-Vec de ta grais Je," 'comme par exemple quand 

Tee«
eoB

f^nsune sauc^ de viande. 
uS D0)

'
e
 on est opposée à celle des experts, MM. di Lie-

0
'
,ID1

V
persistez -vous? 

Oui 

Ce!'e.( 

i'gerk; Y^Mes'sieurs.'je suis convaincu que, dans 

0. fW^és par' moi, la force corrosive du vert-de gris 
, casdesig"^ f

L
,
rt

g
me

nt. 

au*ffl
?,ne

' una ■ Je ferai observer à la Cour et a MM. les 
Ï Winkler a émis une opinion qui n'est que de 

iorés q«
e M>

 rlps
 experts, et cela sans avoir été nommé ex -

UrtBP^ nrêté s-rment comme tel. Je demande à MM. -
perla'

 aVOir
.drk s'ils persistent dans leur opinion que la 

je Liebig
 et M

,
 risâ

'
a

ffaiblit par la coction dans la sauce 
(orceda ven -i«

 6 

i'"*"f i iebie déclarent que leur opinion est fondée sur 
nombreuses expérie nce?, qu'ils ont faites ex-

id résultat ae ^ :
uslice

 dans j
a
 présente cause. 
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 t ident au défenseur : Vous ferez vos observations 
n« vôtre plaidoirie, et MM. les jurés apprécie-

*
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'T reçu ce matin de M. Hossaner, joaillier de la cou-
toaU

 •
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n .,Un une lettre où il m'écrit qu'attendu qu'il a ap-
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r"e1eŒoncer que ce n'est qu'en 1820 qu'on a trouvé 
Mse ne »

 )e laUne assez ma
Ueable pour pouvoir 

• :: à des objets de luxe. t 

"M de Liebxq • M. Hossaner est une autorité dans cotte 
\e • il a fait les expériences les plus diverses sur le pla-
n il est le premier, du moins en Allemagne, qui ait ra-

bïujdes bijoux en platine. La Cour et MM. les jurés pour-
brutwu J

 f
 . , , (.«mmunication de M. Hossaner. 
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robuste 
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dure-
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de 1* 

u- et il est le premier 
nrhuédes bijoux en pla' 

douter pleine foi à la communication de M. Hossaner. 
V U procureur-général : Je vais adresser anx experts mé-

A .rim MM Graf, Bieger et Buchner, une question délicate, 
,i une 'je formule ainsi : Combien de temps faudrait-il 
homme robuste pour tuer une femme pareille 
car le moyen de la strangulation.' 

MM Graf Riegeret Buchner se retirent, et, après une cour-

te délibération, le premier dit : Nous pensons que l'homme, 
ipaàs avoir dompté (uberwaelligh) la femme, n'a besoin ponr 
eu opérer la strangulation que de cinq minutes tout au plus; 
nais que pour la dompter, en supposant una résistance tant 
soit peu énergique de la part de l'a victime, il faut à l'hom-
me uu temps assez long, et encore est-il nécessaire qu'il soit 

■ ! , ment résolu d'achever la femme, sans quoi la lutte le 

fatiguerait tellement qu'il serait obligé de renoncer à son 
projet. 

H. le président : Nous allons procéder a l'interrogatoire de 
hques Stauff. La Cour ordonne que Jean Stauff et Henri 
Slauff se retirent. (Ces deux derniers sortent de la salle, sui-

ndarmes.) Jacques Stauff, par ordre de votre frère, 
i m avez déterre au pied d'un arbre un paquet et vous l'a-
tez por.é à votre père, Henri S.auff. Qu'y avait-il dans ce 
paquet? 

Jaques Stauff : J'ai déjà dit que je l'ignorais; car j'ai re-
ms le paquet à mou père, sans l'ouvrir. 

31. le président : Vous êtes allé à la pharmacie do M. Win-
■ . Mf y acheter du vert-de-gris. 

JacguM Stauff : Je ne me le rappelle pas. J'ai une fois 
•chelé pour mon frère du bleu de Prusse, dont il avait besoin 
pw teindre un gilet. 

Jf. le présidenf : Vous avez volé à un de vos frères d'ar-
oei une montre, et vous avez subi une condamnation pour 
«e délit. 

. hcques Stauff : J'ai été condamné injustement. 
M. le préjt'denl : Toutes les réponses que vous avez faites 

«*ant la Cour sont plus -ou moins en contradiction avec ce 
1 «e vous uvi-z déclaré dans l'instruction. Par vos réticences, 
'nus vous faites un grand tort à vous-même. Je vous engage, 
™s votre intérêt, à dire toute la vérité. 

Jacques Slauff; J'ai dit ce queie sais, et je ne puis pas dire 
»J»figoqre. 

. J*' 'e président fait donner lecture du procès-verbal d'un 
■*™8»*»W8 subi par Jacques Stauff devant le juge d'ins-

eiion, et dans lequel il a positivement nié avoir déterré et 
V™ i son père le mystérieux paquet. 

•'eprejj'deni : Jacques Stautf, vous voyez comme vous 
êtes coiitredit vous-même, car devant la Cour vous avez 
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 de Henri Stauff continuait encore au uu courrier. -

l'affirmative, M" Denormandie, de Vade, Labbé, et dans 

le sens de la négative, M"Déhu, Auory et Lenoil. A l'ou-

verture de ia piocaaiae séauce, le résumé sur ces ques-
tions sera présenté par M. le bâto inier. 

. — Nos lecteurs n'ont point oublié les nombreux pro-

cès auxquels ont donné lieu la création des sociétés qui 

ont été t'oraées il y a plusieurs années pourlasoumibsion 

et l'exploitation du chemin de fer du Nord. Plusieurs so-

ciétés, en effet, s'éiaient d'abord constituées dans ce but, 

une d'entre elles, la société Pepin-Lehalleur,a notamment 

donné lieu à trois graves procès jugés par la chambre des 

vacations par la 1" et par la 4° chambre de la Cour, Il 

s'agissait de savoir, après la fusion de la société Pepin-

Lelialleur avec la société Rothschild, et quand, pour nous 

servir d'une expression de la Bourse d'alors, un Roths-

child valait neuf Pépin, si les souscripteurs d'actions de 

la société Pjpin-Lchalleur, qui n'avaient pas opéré le 

versement de leur premier cinquième à une époque indi-

quée, pouvaient avoir le droit d'être admis à la réparti-

tion des actions définitives de la société Rothschild, la 

bonne société, puisque c'était celle qui avait été décla-

rée adjudicataire du chemin, et que ses actions jouissaient 

alors d'une faveur considérable et se cotaient à la Bour-
se à des prix fabuleux. 

Les procès furent tous perdus par les souscripteurs 

retardataires, les pourvois eu cassation contre les arrêts 
delà Cour furent rejotés. 

La m tison de banque d Orléans, connue sons la raison 

sociale Jausse et Bordier, soutint le procès jugé par la 

4
e
 chambre de la Cour. Un des argumens dont elle se 

servait pour faire admettre au bénéfice de la répartition 

des aciions Rothschild, les actions dont elle était por-

teur, et dont le premier cinquième u'avait pas été payé à 

lVp sque voulue, consistait à soutenir que MM. Pépin-

Lefralleur, Roux, Daitly, le duc de Mouchy et de Lafer-

ronnays, membres du conseil d'administration de la so-

ciété Pépin-Lehalleur, n'avaient pas eux-mêmes versé 

leur premier cinquième et ne pouvaient dès-lors exiger 

ce versement des autres. L'arrêt qui lui fit perdre son 

procès ne s'expiiqua pas formellement surce point com-

me le fit l'arrêt de ia 1" chambre, qui constata le verse-

ment du premier cinquième de La part des administra-
teurs. 

Quoi qu'il en soit, la répartition des 30 millions d'ac-

tions de la société Rothschild, attribués à la société Pe-

pin-Lehalleur, a été faite entre les souscripteurs des ac-

tions Pepin-Lehalleur qui y avaient droit, le maison 

Jausse et Bordier fut admise à cette répartition pour les 

actions libérées du premier cinquième dont elle se trou-

vait porteur, et sur le vu du décompte général qui lui 

fut présenté, elle reçut les actions qui lui revenaient et 

donna décharge du tout sans aucune réserve. 

Plus tard, cette maison, prétendant que le travail de 

la répartition était abusif, qu'il contenait des allocations 

d'actions au profit de personnes qui n'avaient jamais 

fait de versement; que, notamment, les administrateurs 

eux-mêmes n'avaient jamais Fait le versement du premier 

cinquième, a demandé judiciairement et devant des arbi-

tres, que le travail de répartition lui fût communiqué 

avec les registres de la compagnie, pour, aprè3 leur vé-

rification et l'examen de la comptabilité, être fait droit 

ultérieurement, c'est-à-dire, pour qu'il soit ordonné en 

leur faveur une allocation plus considérable d'actions de 
la cornpaguie Rothschild. 

Cette demande a été repoussée par une sentence arbi-

trale, qui se fonda notamment sur la décharge donnée, 

sans réserve et pour surde, par la maison Jausse et Ror-

dier, qui ne signalait aujourd'hui aucune erreur, faux ou 

double emploi ; les arbitres déclarèrent même que l'ac-

tion de la maison Jausse et Bordier n'avait aucun but sé-

rieux, et qu'elle é;ait manifestement vexatoire et abusi-

ve, puisqu'en fait la communication délivrée avait été of-

ferte officieusement, et qu'elle avait été opérée. 

Appel de cette sentence arbitrale a été ksterjeté par la 

maison Jausse et Bordier; mais la Cour (4° chambre), 

présidée par M. Rigal, après avoir entendu M* Rillault 

pour les appelans, M
e
 Chaix-d'Est-Ange pour les intimés, 

adoptaat les motifs des arbitres, a confirmé leur sen-
tence. 

— Nous avons, dans un des derniers numéros, donné 

quelques détails tur une affaire de vol dont était saisie la 
Cour d'assises de la Seine. 

Ce matin, M. le président Partarieu-Lafosse a fait, à 

l'ouverture de l'audience, le rés|mé des débats, et les ju-

rés se sont retirés pour délibérer sur les 200 questions 
qui leur étaient soumises. 

Cette délibération, commencée à une heure, n'a été 
terminée qu'à cinq heures. 

De la déclaration des jurés il résulte que les accusés 

Caumont, Carrette, Bourdet, Barbois, Romeux, André, 

Lernarchand, Letouzé, Miquel, et les femmes Touzée et 
Dechêvres sont déclarés non coupables 

Tous les autres accusés ont été déclarés coupables, eL 

le jury a admis des circonstances atténuantes en faveur 

de Corroy, Gervais, Pannier, Ulysse Bénard et femme 
Fercot. 

Le révélateur Levieille et les accusés Leloutre et Fran-

çois Bénard étant les seuls qui n'aient pas obtenu de 

circonstances atténuantes, la Cour répartit les peines de 
la manière suivante 

Levieille et François Bénard ont été condamnés à 

vingt ans de travaux forcés; Ulysse Bénard, Gervais et 

Son infortuné camarale Bonnet fut littéralement coupé 

en deux paria machine, et l'on ne retrouva plus que les 

tronçons mutilés de son cadavre. "* 

C'est à l'occasioâ de cette épouvantable catastrophe 

que les sieurs Monligny et Cbevasou, aiguilleurs, et 

Chevalier, mécanicien qui montait alors la locomotive, 

sont traduits aujourd'hui devaut le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention d'homicide par impru-

dence ; l'administration du chemin de fer du Nord, repré-

sentée par M" Baud, avocat, était également citée com-
me civilement responsable. 

On entend comme témoin le nommé Gontier, qui a 

éihippé si miraculeusement à uu mort presque certaine, 

et dans sa déposition pleine de franchise et de bonne 

foi, ce brave homme a reconnu que, ni les prévenus, ni 

l'administration ne pouvaient être responsables de l'évé-
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Pannier à dix ans de réclusion ; Corroy à cinq ans-de 

prison et dix ans d'interdiction, et îa femme Fercot à 
trois ans de prison. 

— Dans la soirée du 20 mars dernier, un bien déplo-

rable accident est arrivé sur la voie du chemin ce fer du 

Nord. Les nommés Bonnet et Gontier, ouvriers de l'ad 

ministration, après avoir déchargé plusieurs ridelles de 

coke, s'en retournaient chez eux à La Chapelh». Pour 

abréger leur rqute, ils profitaient de la permission ac-

cordée aux seuls employés du chemin de fer, de côtoyer 

les rails, mais tout à faut en dehors de la voie. Màlhr-u^-

reusement Bonnet et Gontier avaient consommé quelques 

litres dans la journée, et au lieu de marcher l'un après 

l'autre sur l'éîroit sentier, précaution de rigueur 

pour éviter les acci lens, ils cheminaient de front, et le 

malheureux Bonnet poussa l'imprudence jusqu'à s'en 

gager sur la voie elle-mô.œe. Us se ir.jtivaieut.sous un 

des ponts établis entre la gare de Paris et la station de 

La Chapelle, lorsque tout à coup, ils se virent surpri 

par l'approche d'une locomotive partie de La Chapelle 

pour venir remorquer un train de départ à Paris. Du 

choc, Gautier fut lancé à quelques pas dans un fossé, et 

sa chute n'eut pour lui d'autres résultats fâcheux que des 
contusions sans trop d'importance. 

nement dont Bonnet a été victime ; il déclare même que 

son camarade et lui se trouvaient complètement dans 

leur tort en cheminant sur la voie de fer que l'adminis-
tration leur avait interdite. 

M' Baud s'empresse d'annoncer au Tribunal que l'ad-

ministration s'était fait un devoir de venir au secours de 
la famille du malheureux Bonnet. 

M. l'avocat de la Répubiiqae Hello abandonne la pré-

vention, et le Tribunal, tout en félicitant l'administration 

du chemin de fer de la générosit i de sa conduite, ren-

voie les prévenus dej fins de la plainte. 

— La femme Gobert, exerçant la profession de sage-

femme, est prévenue d'avoir omis la formalité d'aller 

faire la déclaration de la naissance d'un enfant à la mai-

rie du domicile de la mère qu'elle avait accouchée. 

M. le président : Vous avez manqué là à une des obli-

gations les plus impérieuses de votre profession, et vous 

ne pouviez pas ignorer que la loi vous en fait un rigou-
reux devoir. 

La prévenue : Mon Dieu! monsieur le président, je 

n'ai jamais étudié le Code, et, quand on m'a reçue sage-

femme, personne ne m'a jamais parlé de cette formalité, 

que par conséquent je ne me croyais pas obligée à rem-

plir. Après cela je dois vous dire que le jour même de 

l'accouchement de la mère de cet enfant, j'avais chez 

moi une dame entre la vie et la mort que je ne pouvais 

pas quitter; et puis, je vais vous dire ce qui m'a tout à 

fait induite en erreur : l'innocente créature devait être 

portée à la grande maison, aux Enfans-Trouvés; par 

conséquent, je pensais qu'il était indifférent que ce fût 

moi ou une autre qui s'acquittât de cette tristti mission ; 

aussi ai-je confié l'innocente créature à une de mes voi-

sines; elle est allée déposer le petit à l'hospice de la rue 
d'Enfer, et j'ai cru que tout était dit. 

M. le président : Vous apprendrez à vos dépens que 
tout n'était pas dit, au contraire. 

Le Tribunal, en effet, conformément aux conclusions 

de M. l'avocat de la République Hello, coadamne la pré-
venue à 50 fr. d'amende. 

Dans son audience d'aujourd'hui, le Tribunal a conti-

nué de s'occuper de la répression des délits de chasse, 

Six individus, inculpés d'avoir transporté du gibier à 

Paris, dans un temps où la chasse est prohibée, ont été 
condamnés chacun à 50 fr. d'amende. 

— C'est un mendiant peu ordinaire que le nommé 

Toureau, qui comparaît devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention d'avoir demandé l'aumô-

ne aux passans. Il se présente, en effet, à l'audience, tout 

de noir habillé, et dans un costume qui ne manque pas 

"une certaine élégance. En le voyant, on se demande qui 

serait en état maintenant de faire la charité, si l'on se 

trouve exposé à se l'entendre demander par des mendians 
aussi fashionables. 

M. le président, au prévenu : N'est-il pas bien étran-

ge que vous vous soyez résolu à tendre la main sur la 
voie publique ? 

Le prévenu : Ce serait bien étrange, en effet ; aussi 

c'est faux, de toute fausseté, tout ce qu'il y a de plus faux 
eufin ; c'est affreux, c'est indigne. 

M. le président : Vous avez cependant entendu les dé-
positions des sergens-de-vilje, 

Le prévenu, vivement : Oh! je le leur défends bien, 
par exemple, de dire qu'ils m'ont vu 

M. le président •• Vous avez beau le leur défendre, 

ils ont dit p usitivement qu'ils vous avaient vu recevoir de 
l'argent, 

Le prévenu : Oh! je le leur défends bien, par exemple ! 

M. le président : Us ont même ajouté qu'après vous 

avoir fouillé au poste, ils avaient fini par trouver, cachés 

sous vos aisselles, une somme de 700 fr., plus une obli-

gation de 500 fr. à votre profit, et en outre encore un 

titre constatant que vous êtes propriétaire d'environ 

2,000 fr. de terre. 11 parait que vous portez sur vous 
toute votre fortune. 

Le prévenu ne proteste pas contre cette circonstance, 

et le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat de la République Puget, qui requiert l'application 

sévère de la loi contre ce mendiant, condamne le pré-

venu à deux mois de prison, et ordonne qu'il sera con-
duit au dépôt, 

M. le général en chef commandant la 1" division 

militaire vient de rendre un ordre du jour par lequel le 

1" Conseil de guerre est convoqué extraordinairement 

pour Jundi prochain à l'effet de juger un ex-chef de ba-

taillon de la garde mobile, prévenu d'avoir détourné à 

son profit des sommes destinées par la Commission des 

récompenses nationales à être données, à titre d'indem-

nité, aux faiTiille3 de quelques gardes mobiles tués ou 

bless és en combattant pour la cause de l'ordre da; s l'in-
surrection de juin 1S48. 

Conformément à là loi du 21 brumaire an V, la com-

position du Conseil de guerre, vu le grade élevé du pré-

venu, subira une modification. Le sous-officier et le sous-

lieutenant seront remplacés par deux officiers supérieurs 

du grade de chef de bataillon, qui est celui de l'inculpé. 

— Hier, les époux Leblanc entraient dans la salle du 

sieur Derio, marchand de vins, pour y déjeûner. Ils se 

placèrent à une table où se trouvaient déjà deux jeunes 

lorsque au rond-point, elle vit s'arrêter un, fiacre et en 

descendre deux femmes, qu'elle reconnu pour ce les 

dont nous venons de parler; elle les suivit, les vit entrer 

chez un marchand de vins, les désigna a deux sergens 

de ville, qui les arrêtèrent et les conduisirent chez le 

commissaire de police. Là, elle s'indignèrent de la mé-

prise dont elles se prétendaient l'objet; mais ce magistrat 

les fit fouiller, et sur l'une d'elles on trouva une re-

connaissance du Mout-de-Piété, bureau du quai aux 

Fleurs, portant, à la date du jour, l'engagement d une ta-

batière en argent, qu'on fit sur-le-champ dégager, et 

ii se trouva être celle de M
me

 Leblanc. 

Les deux inculpées, Ambroisine Grulot et Mêlante Bé-

ret, ont été mises à la disposition de M. le procureur de 

la République, après toutefois avoir fait l'aveu de leur 
culpabilité. 

- Hier, vers huit heures du matin, des cultivateurs 

trouvèrent sur le territoire de Montrouge, non loin des 

fortifications, dans un champ qu'ils labouraient depuis 

la veille, le cadavre d'un enfant nouveau-né. Leur pre-

mier soin fut d'informer M. Quatremère, commissaire de 

police de cette commune, qui fit procéder à la levée du 

corps et le livra aussitôt à l'examen d'un médecin qui 
attribua sa mort à un crime. 

Le bruit de cet événement se répandit rapidement 

dans le pays, et l'on sut bientôt que, depuis le 3.1 mars 

dernier, Pauline V... ss'était réfugiée dans un garni de la 

rue de Bagneux ; qu'elle y était alitée, et que malgré ses 

allégations on avait lieu de croire à un accouchement 
récent. 

Par suite de ces indices, M. le commissaire de police, 

assisté d'un médecin, se rendit chez Pauline, et celle-ci, 

pressée par les questions du magistrat et par l'évidence 

des constatations faites par le docteur, avoua être la mère 

de l'enfant découvert, comme nous venons de le dire, 

seulement elle a prétendu qu'il était mort lors de sa 

naissance, et que cette circonstance lui faisant entrevoir 

la possibilité de cacher sa faute, elle s'était décidée à je-> 

ter le cadavre dans un champ, ne pensant pas que cette 
action fût criminelle. 

Néanmoins, Pauline V... a été mise à la disposition du 

procureur de la République; et le corps de son enfant a 

été transporté à la Morgue pour qu'il fût procédé à une 

autopsie, à l'effet de constater les véritables causes de, 
la mort. 

— Du l" janvier au 31 décembre 1849, 1705 contes-

tations ont été portées devant le Conseil des prud'hom-

mes de Paris pour l'industrie des métaux. 

Ces affaires, considérées dans leur nature, se divisent 
ainsi : 

Questions d'apprentissage, 124 ; — de salaire, 1382; 

— de livrets ou certificats, 36 ; — exécutions de conven-

tions faites pour le travail, 42; — demandes en restitu-

tion d'objets confiés pour le travail, 7; — demandes en 

réglemens de comptes ou vérification de travaux, 54 ;— 

demandes d'indemnité pour renvoi sans avertissement à 

l'avance, 7; — demandes en livraison de travaux, 6 ;— 

questions relatives aux associations ouvrières, 18 ; —* 
demandes diverses, 29. 

Les ouvriers étaient demandeurs dans 1568 affaires et 
les patrons dans 137. 

De ces contestations : 1638 ont été terminées par la 

conciliation, et le conseil n'a eu à rendre que 67 juge-
mens dont 33 par défaut. 

— En rapportant dans notre dernier numéro l'arrêt 

rendu par la Cour d'appel de Paris (Chambre criminelle) 

dans l'affaire entre M. Grégoire et M. Dumont, nous avons 

omis de mentionner que cet arrêt avait été rendu par 

défaut. M. Grégoire nous prie d'annoncer qu'il y a for-
mé opposition. 

ÉTRANGER. 

IRLANDE (Dublin), 3 avril. — Le docteur Achilli, évadé 

du château St-Ange, est attendu sous peu de jours à Du-

blin, où il se propose d'assister à des meetings politiques. 

Les seclaires de ia jeune Irlande lui préparent une ova-
tion. 
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femmes qui partirent peu après, laissant inachevé leur 

repas qu'elles commençaient à peine lors de l'arrivée des 

époux Leblanc, qui remarquèrent cette circonstance sans 

y attacher d'abord aucune importance; mais lorsque la 

dame Ci blanc ayant eu le désir de priser chercha vaine-

ment dans ta poche sa tabatière en argent, puis sa bourse 

contenant environ 5 francs, elle se rappela le départ pré-

cipité des deux inconnues, et leur attribua le vol dont 
elle venait d'être victime. 

Deux heures après, M
me

 Leblanc, qui demeure près de 

la barrière de l'Etoile», passait dans les Champs-Elysées, 
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M. Videcoq fils aîné annonce aujourd'hui 

tion des Codes français annotés, par MM. Terlet S 

cette nouvelle édition, mise au courant de la doc t'-
législation et de la jurisprudence, ne peut mariqu

 r
 . 

un grand succès. Le livre de ces Messieurs épargne ' 
les recherches; tout y a été recueilli, classé etrTsun 

îsous avons aussi parcouru avec intérêt le Mann ' < 

consulaires, nouveau livre publié par M. Moreuiî!
 J

-d
ins 

- La maison Delisle, 12, rue de Choiseul 
Grammont, vient de mettre en vente 
figuré à son exposition des 1 
demande des échantillons 

et 13, rue de 
nouveautés qui ont 

. 2 et 3 avril. ETli 
en province. envoie sur ÎQtes immobilières. 

^ÏÏNCE S» CRIÉES. 

mata 
f
^&û le 20 'a s. 

ET TERR.AÏ3H A 

ÏSSX. 

avoué, rue Pagevin, 4. 
"vr .11850, en l'audience des 

LMl 
i
 bis

> arrnnT
mune A

'
ls

^' Grande-â
 Prix .

 0ûdl8s
ement de Sceaux. 

12,000 fr. 

2° TERRAIN avec construction, disposé en ma-
rais, ayant accès par le premier lot. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M

e
 HARDY, avoué poursuivant; 

2" A M' Estienne, avoué, rue St -Anne, 34; 
3° A M" Postauque, notaire à Vaugirard ; 

4° A M. Boulet, syndic passage Sauhiier, 16. 

(1049) 

P
- MAISON RUE SERPENTE. 

Etude de M* PETIT -BERGONZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-St-Augustin, 31. 

Vente, le mercredi 17 avril 1830, aux criées 

rue Serpente, 11, 

1,172 fr. 
10,000 fr. 

du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, 
près la rue de la Harpe. 

Produit net : 
Mise à prix : 

S'adresser pour les rensei-'nemens : 

1» Audit M" PETIT-BEBGOINZ ; 2° à M" Lavaux, 
avoué à Paris, rue Neuve-Saiut-Auguitin, 22. 

(1048) 

p
-

u
 IMMEUBLES. 

Etude de M
e
 Ed. CHÉRON, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 37. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 27 avril 1850 
en cinq lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Cherche-
Midi, 33 et 35, d'un revenu actuel de 12 860 fr. • 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, quai Ma-
laquais, 19 (anciens numéros 19 et 21 j • 

3» De la FERME de l'Epineuse, sise commune 
de Ste-Reine, arrondissement de Semur fCôte-
d'Or), et communes d'Alixe, Venaret et Muss

V
-l&-

1 osse ;
 J 

4° 1 hectare 28 ares de pré et plantations, si-
tués commune et territoire de Bray-sur-Seine, 

arrondissement de Provins (Seine-et-MarmO ! 

J! S16 autre p
IECE DE TERRE de 1 hec ta, e 28 

SXgor- siiuée mûme commu-> c & 
Mises à prix ; 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M- Ed. CHERON, avoué poursuivant, de. 

120,000 fr. 
270,000 fr. 
210,000 fr. 

1,500 fr. 
2,400 fr. 
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meurant à Paris, rue Louis-le-Gi-and, 37 ; 
2° A M" Ernest Chaudé, avoué colicitant, à Pa-

ris, rue Louis-le-Grand, 25; 
3" A Me Faiseau Lavanne, notaire à Paris, rue 

Vivienne, 57. (1056) 

Paris 

DEUX MAISONS. 
Etude de M* THOMAS, avoué, place Vendôme, 14, 

et marche Saint-Honoré, 21. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, le samedi 20 avril 1850, 
deux heures de relevée, en deux lots : 

1° D'une iMAiSON et dépendances, sises à Paris, 
rue aux Fers, 4, d'un revenu de 3,000 fr. 

Mise à prix : 23,000 fr. 
•2° D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue de Loursine, 56, d'un revenu brut évalué 

2,300 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* THOMAS, avoué pour-
suivant; 2° à M" Boncompagne , avoué présent à 
la vente, rue Vivienne, 10. (1060) 

en pierres de taille et neuf fenêtres de face, pro-
duisant avant février environ 20,000 fr., et ac-
tuellement 15,330 fr. brut. 

Mise à prix. réduite : 180 000 fr. 
S'adresser : 1» à M* FURCV-LAPEKCHE, avoué 

poursuivant, rue Sainte-Anne, 48 ; 2° à Me Lefé-
bure de Saint-Maur, avoué, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 45 ; 3° et à M' Mertian, notaire, rue Saint-
Honoré, 334. (1028) 

Paris [SON EUE DALAYBAG. 
Etude de M' GAMART, avoué, rue'Notre-Dame-

des-Vieloires, 32. 
Troisième publication et adjudication définiti-

ve, le jeudi 11 avril 1850, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine 
au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON sise a Paris', ancienne place de 

l'Opéra-Comique, rue Balayrac, 48, adjugée le 13 
juin 1836, moyennant 81,500 francs en sus des 

charges. 
.Mise à prix : ' 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M' GA 
MARD, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M" Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51 
3" A Me Dessaignes, notaire, place des Petits 

Pères, 9. : (1059) 

pa™ MAISON A BATIGNOLLES. 
Etude de Me DEVIN, avoué à Paris, rue Mont 

martre, 63. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 18 avri 

1850, deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendai oes, sise àBatignolles 

Monceaux, rue de l'Eglise, 6. 
Mise à prix : - 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* DEVIN, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, et à M' Marin 

avoué présent à la vente. 
Signé DEVIN . (1061) 

^ MAISON RUE CAUMARTIN. 
Etude de M' FURCY-LAPERCHE, avoué. 

Adjudication après baisse de mise à prix, au 
Palais-de-Justice, le samedi 20 avril 1850, 

D'une grande et belle MAISON à Paris, rue 
Càumartïn, 10, près du boulevard, avec façad* 

Pa2° 2 MAISONS 
avenue des 

CHAMPS-ELYSÉES 

Etude de M* Léon BOUISS1N, avoué à Paris, rue 
Hauteville, 30. 

Vente sur licitation, en un seul lot, de deux 
grandes et belles MAISONS, avec vastes cour et 
jardins, sises à Paris, avenue des Champs-Ely-
sées, 67 et 69, connues sous le nom de Maisons 

alin. 
L'adjudication aura lieu à l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 20 avril 

1850. 
Ces deux maisons ont toujours été exploitées en 

aopartemens meublés ; elles rapportent de 70 à 

80,000 fr. par an., 
La contenance totale est de 2,292 mètres, dont, 

en bàtimens, 1,107, en cour 313, en jardin, 872 
L'adjudicataire aura la faculté de prendre h 

mobilier au prix de l'estimation qui en sera faite 

avant l'adjudication. 
Mise à prix : . 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Léon BOUISSIN, avoué poursuivant, rue 

Hauteville, 30 ; 
A M* René Guérin, avoué colicitant, rue d'Al 

ger, 9 ; . 
A M* Olagnier, notaire à Paris, rue Hauteville 
et sur les lieux. (1046) 

Anne, 51. 
Vente de biens de mineurs, en l'audiencè des 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heures 

de relevée, le 24 avril 1850, en un seul lot, 
D'une grande MAISON et dépendances, sises à 

Paris, rue de l'Université, 12. 
Produit, susceptible d'augmentation, 10,000 fr. 

environ. 
La superficie totale est de 470 mètres 26 centi-

mètres. 
Mise à prix: • 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e FOURET, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère, à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 ; 
2° A M» Turquet, notaire à Paris, rue d'Antin, 

(1047) 

i, 

pt° 2 MAISONS DE CAMPAGNE 
Etude de M' COLMET, avoué, place Dauphine, 12 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 20 avri 

1850, en deux lots, 
1° D'une MAISON DE CAMPAGNE, avee jardin 

et dépendances, sise à Villiers-le-Bel, rue de l'E 
cole, 8, arrondissement de Pontoise (Seine-et 

Oise) ; 
2° D'une autre MAISON DE CAMPAGNE, avec 

jardin et dépendances, sise au même lieu, rue de 

FEcole, 12. 
Ces deux propriétés sont en parfait état d'entre 

tien. 
Mises à prix 

Premier lot : ' 
Deuxième lot : 

S'adresser : 
1° Audit M* COLMET, avoué poursuivant 
2° A M« Letavernier, notaire, place de l'Ecole 

de Médecine, 1. 
NOTA.. On trouve des voitures, rue du Faubourg 

Saint-Denis, 12. (1054) 

3,000 fr. 
3,000 fr. 

Paris MAISON r L'UNIVERSITE. 
Etude de M* FOURET, avoué à Pqris, rue Sainte 

Adjudication les dimanche 21, 28 avril, 5 mai 
et s'il y a lieu 12 mai 1850, à la mairie de Vil-
liers-sur-Marne, et par le ministère de M* LAN-
QUETOT, notaire à Boissy-Saint Léger, 

Eu 88 lots de diverses PJÈ.ES DE TERRE et 
PRE, sises communes dfé %Vill,ers sur-Marne , 
Noisy-le- Grand et Champigny Sur-Marne. 

Sur des mises à prix de 380 fr. à 11,340 fr. 
S'adresser pour lesx«fi#Bjrnemens : A M* LAN-

QLT.TOT, notaire à Boi^vSk-Léger, 'et à Paris,-
a M" Tixier, Ernest Mufeau et Gaïlard, avoués. 

(1044) 

Paris 

que de 2 fr. 60 c. pour 100 
Paris, le 6 avril 1850. 

BACCfLAURÉAFs-rr^ie^, 
auteur du nouveau Manuel. ~~ M - SarHn 

■ 1 . (338Q) ' 

MlTOnH RUE NOTHE-D âME-DE-
iuAloUil LORETTE. 

Etude de Me POISSON SÉGUIN, avouéà Paris, rue 
Saint-Honoré, 345. 

Adjudication, le jeudi 25 avril 1850, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal de 

la Seine, 
D'une MAISON, rue Notre-Dame- de-Lorette, 46 

ancien et 50 nouveau, à Paris. 
Cette propriété n'a point de façade sur la rue. 

Elle consiste en deux bàtimens auxquels on ar-
rive par uu passage fermé d'une porte cochère sur 
a rue. Notre-Dame de Lorette. Cour pardevant et 

jardin sur le derrière. Superficie, environ 638 

moires 18 centimètres. 
Une partie paraît louée à M. Demay, moyen-

nant 2,700 fr. L'autre partie est occupée par M. 
Polino, partie saisie; ce qui peut faire un pro-

duit brut de 5,600 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M' POISSON-SÉGUIN, avoué pour-
suivant, rue Saint-Honoré, 343; et à M" Guibet, 

ÉTUDE DE NOTAIRE A LAVAL 
A vendre de suite une ETUDE DE NOTAIRE 

d'un produit considérable à Laval, chef-lieu du 

département de la Mayenne. 
S'airesser pour les renseignemens : 
1» A M' MANISSE , notaire; 2° à M* Vilfeu, 

avoué, tous deux à Laval ; 
3" A M c Chevrollier , notaire à Chàteau-Gon-

M. DUPONT 
prévient 
ciens 

nouveaux. Il se charge de 1 a . en écha
D(!e

 £ 

cuemires. Rue Neuve-des-Mathurins^011 ^ au i-

(3160) 

de 

efficace da 
mac et irritations 

nsdes migraines, maux de uM^E 
rilalirins- a«réabl leie. rlV,.*1 

avoué, rue de Grammont, 7. (1050) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Paris 264 ACTIONS. 
Adjudication en l'étude de M' Olagnier, notai-

re, sise rue Hauteville, 1, et par son ministère, 
le mercredi 10 avril 1850, une heure de relevée, 

De 264 ACTIONS de la société d'éclairage par 

le gaz de la ville de Sédan. 
' L'adjudication aura lieu au rabais, sur la mis; 
à prix de 500 fr. par,aetion, en 27' lots, dont les 
26 premiers de dix actions chacun, et le dernier 

de quatre actions. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M. PERRON, demeurant à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 26 ; 
AM* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22; 
Et à Me Olagnier, notaire à Paris, rne Haute-

ville, 1, dépositaire du cahier d'enchères. (818)1 

lier ; 
4° Et 

Laval. 

M" Moreau; expert à Avesnières , près 
(1053) 2 

e au coût V u es,«-
pour lesenfans, détruit l'effet irritant n„ °nifi«0i 
des. En gros : Groult, rue Sa ,nie-Ap

0
n Ca,é d* 

Garnier, rue de Parads, 12. Détail • p ne , l£ 

des Panoramas, 3^ aux Américains r P»*! 
U7vet chez les princip. épiciers. Si an A ,0lloré 
et Bargoin, ou contrefaçon. (1 f

r
, 20 c le 

' (3o89)|2|"ïd 

rinn i rn i A l'annonce Ancienne société des 
iiItuAlAi Bateaux à vapeur de la Basse-Sei-
ne, inséré*; dans 'notre numéro du 29 mars der-
nier, il s'est glissé deux erreurs que nous recti-
fions — A la 3" colonne, 7' ligne, au lieu de : 
528, lisez : 1828; à la 3" colonne, 8e ligne, au 
lieu de : 12206, lisez : 2206. (3592) 

COMPAGNIE DES MINES DE LA 
LOIRE. 

M. Jacques-Alphonse Dumond de Montcelz, de 
meurantà Paris, boulevard des Italiens, 22, pro-
priétaire de quatorze actions de la Compagnie 
des Mines de la Loire, inscrites au bureau de 
Paris, sous le n° 2353, ayant égaré son certificat 
d'inscription, s'est pourvu auprès du conseil d'ad 
ministration de ladite Compagnie pour obtenir 
un nouveau certificat d'inscription par duplicata 

(3600) 

(Marné) PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M* Adrien TIXIER, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 26. 

ATTÎO L'assemblée générale annuelle des sou-
iVîio. scripteurs de l'Économie, qui avait été 
convoquée le 3 avril , n'ayant pas réuni le nom 
bre de membres nécessaire pour délibérer, es 
convoquée de nouveau au siège de la direction 
rue Saint-Georges, 26, à Paris, pour le mardi 
mai, à une heure de l'après-midi. (3595) 

L
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RHUMATISME, PARALYSÎT 
FAIBLESSE MUSCULAIRE, guéris p

ar
 |

E
 L

 1 

Muscade, app. et aut. par les Ecole»! d» u a .Ume °« 
Ph. Fl. de 10 et 5 f., prép. par BogeaJ ^ d* 
du Cherche-Midi, 5. Ce baume émiClt 
nant ao t an iifarra riant. tni, n ti . - Ul J 

prep. par B,
lg

ea
UQ h

 --

e baume éminemrnè
n

P

t
 L 

fiant est en usage dans tous les hôpitaux de fv 

PILULES STOMACHIQUES 
Souveraines contre la constipation l

a
 h I 

vems, les g'aires, les faiblesses et ai'c-re
ur

! j.'* 
tomac. etc. Pharm. pass. Colbert. Expéd c» 

(3306)' 

TOPIQUE 
ni pessaire. Ph. 

INDIEN . Guérîson des hernies 

cocèles et descentes, sâns'ba^ 

indienne, rue Geoffroy-Marie ■ 

 (3497) '°' 

MM. LES CRÉANCIERS &È%m 
monadier, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 19, dont 
les titres ont été vérifiés et admis, sont inviti's à 
se préîenter à partir du 15 de ce mois, de midi à 
six heures du soir, chez M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, commissaire nommé à l'exécution 
du concordat par abandon d'actif obtenu par le-
dit sieur Jacob, pour y toucher un dividende uni 

MALADIES S&S^ 
(3471) 

MÉDAILLE D'HONNEUR, 1849 

VÉSÏCAf ÔIftES, CAUTÈRES. SS& 
Serre- Bras, Compresses de Le Perdriel, lab. r. des 
Martyrs, 28; délai!, pharin. fauh. Montmartre' 7ti 

. ■' ' (355Î)' 

VIIÎECOQ fils aîné, éditeur, libraire de la Cour de cassation et du Tribunal de commerce. Paris. 

MANUEL DES AGENS CONSULAIRES 
■ FRANÇAIS ÉT ETKANGMMS, 

Par M. MOREUIE ; publié sous les auspices d'un consul général. — 1 volume in-S", prix : 8 francs. 
En envoyant un mandat de D fr. sur la poste, on recevra franco pour toute la France. 

TRAITE DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, 
Ssiï vl «le quelques observations sur la déconfiture ; 

Par BOU1AT-PATY, entièrement refondu et mis en harmonie avec la législation actuelle par M. BOIXEUX, docteur en droit, juge au 
Tribunal civil de Bloia. — Nouvelle édition, 2 beaux volumes in-8° : 15 francs. 

En envoyant un mandat de 1G fr. sur Paris ou la poste, on recevra franco pour toute la France. 

TRAITÉ DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE, 
Ou des modifications apportées par les lois et par les règlemens A LA. PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE en faveur de l'utilité publique ; ' 

Par M. J. JOUSSELIN', avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation. — 2 vol. in -8.°, prix : 15' fr. 

DlVtSION,DE L'OUVRAGE : Titre préliminaire : Principes généraux sur le» servitudes d'utilité publique. — Titre I* r. BéfexMe mili-

taire de l'État. — II. Sûreté, santé, salubrité publiques. — 111, Richesse Forestière.— IV. Richesses souterraines (mines, minières, 

carrières). — Y. Voirie.— VI. Travaux publics. — VII. Intérêt financier de l'État 
REVUE DE 1.EC1S1.4TI0.1Î ET DE JURISPRUDENCE , paibllée sous la «lirectloti de M». Wolovrski, Troplong, Ch. Giraaitl, Eaboaalàye, F. Hélie, Ortolan. — Ce recueil se compose de 36 volumes in S', 

coajpris l'année 1849. — Prix : 180 fr., payables, savoir : 80 fr. comptant, 50 fr. six mois ensuite, 50 fr. six mois plus tard. — Une table décennale contient l'indication de tous les travaux insérés dans la Revue depuis son origine (octobre 1831) jus-

qu'en décembre 1844. Elle donne une idée parfaite dé cet excellent recueil. Elle sera adressée franche de port à toutes les personnes qui adresseront avec leur demande cinq timbres-poste de 20 cent. 

LES GODES FRANÇAIS ANNOT 
Offrant sous chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation; par MM. TEUEET, B'AUVILLERS. 

• avocats, et SULPICY, procureur de la République. 
Nouvelle édition, mise au courant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. — 2 volumes in-'i° : 40 franc?. 

Un délai de trois mois sera accordé aux magistrats, notaires, avoués, huissiers, juges de paix, qui en feront la deriianuY. 

BIJOU M OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an au 

journal les Modes Parisiennes, le plus beau,. le 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BUOCHE-ÉPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par H. FBOUENT-MEIJRICE , orfèvre- | 

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

Modes Parisiennes ne coûte que28fr., et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. I on 

reçoit : 1" uu bijou de 20 fr.; — 2» 52 numéros du journal; — 3» 52 belles gravures de modes, gra-

vées sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de poste a M. AUBERT, PLACE VU L« BOURSE , 29.'Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

AVIS. i 
lies Annonces de MM. les Officiers ministériels sont 

reçues au Bureau du Journal. — I^e prix de la ligne est 

de 1 franc Si» cent. 
&cs AWWWttCES IÎVOUSTBIEIiMS sont reçues au 

Bureau du Journal et chez MLM. BIGOT et C, régisseurs, 
place de la Bourse, S. 

6 uie Se Sûwtucvu* 

PATE PECTORALE 

REGNAULD AÎNÉ 
On en prend un morceau chaque fois que l'on 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boîte porte sur l'.cli-

quette la signature cf-contre ventent^ 

,rue Caumarlin, 45, et dans toutes les villes. 

mm 
Le CROCOUAT lUEWlER, par son prix 

et sa qualité, s'est placé parmi les a,limens 

d'une consommation journalière ; mais , 

pour le mettre à la portée de tous, M. Me-

nier vient encore d'ajouter à sa fabrication 

de nouveaux procédés qui lui permettent 

d'établir une sorte dite demi-fine, au prix 

de 1 fr. 50 c. le 1 /2 kilog. — Ce chocolat 

porte son nom et son étiquette; c'est assez 

dire qu'il ne laisse rien à désirer pour le 

prix. Il recommande particulièrement aux 

amateurs son CHOCOLAT à » FRANCS, 

qui ne redoute aucune comparaison. (3453) 

^perf. à jet jj continu 
jgaranli; le 
plus sim 

pie et plus commode pour lavemens el injections. — A. PETIT , 

inventeur, rue de la Cité, 19. 

CLYSO -POMPE 

DÉPURATIF DU SANG. 
Le SIROP CONCENTRE d« SALSEPAREILLE COMPOSE, ta-

nné par QUET ainé, pharmacien à Lyon, e!t emplove JIK 

succès constant pour la guéri ton aussi prompte que ia*o« 
des Maladies dites SECRETES, des Dartres et «utres mil"* 
de la peau, de la Goutte, des Rhumatismes, el toutes w«" 
ou vices du sang. (Voir l'instruction.) - Prix du sirop : J 
grands bouteille, lu fr.; la demi-bouteille, 5 Ir. Dépol â rm 

pharmacie HEBERT, gahrle Veto Dodat, 2; dam lou»» 

villes de France et de l'étranger. t' 5"-' 

PLUS DE 

CHEVEUX 

BLANCS 

AVEC L'E M MEMCIin 
dont l'emploi est facile rt * 
le moindre inft'nveniçoRr 

\LBERT, H. Rie
 D

,
E

'i"S-
teint les cheveux en wj^ffï 
ces en moins d l >Mj"a, 
remet immédiatement J ;»«3 remet lmméiliatemenii.>ga 
Wansuncnatdeprop^ri«y» 
est impossible de « •W.l 
plus léser artifice- rM^L"»» 

(Env 

MAISON MEEJBLËË A NK 
CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAlNTrJ*1*' 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c t» 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par m»]?-"" 

et grands APPARTEMENS depuis oO ir> 

I^aa publication légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHE** 

Vengea Enofeilïèrer*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« MÊTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

En l'hôtel dea Commissaires-Priaeuri, 
place delà Bourse, 2. 

Le mardi 9 avril 1850. 
Consistant en malles, bareaux, table 

à ieux, rauteuil voltaire, etc Au compt. 
; (1051) 

Etude de M= ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissaires-Priaeurs, 

place de la Bourse, 3. 

Le lundi 8 avril 1850. 
Consistant en comptoir, série de me-

sures, banquettes, etc. Au comptant 

Le lundi 8 avril 1850. 
Consistant en bureau, fontaine, car-

tons, bibliothèque etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Appert d'un acte sous signature pri 
vèe en date à Paris du vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante, enre 

Intervenu entre M. Charles-Jules 
MICHEL, entrepreneur de pavage, de 
meurant à Paris, boulevard Contres-
carpe, 34; M. Jules-Pierre LA COR 
DA1RK, fabricant de ciment, demeu-
rant à Laroche, département de l'Yon-
ne, et M. L'iuia-Joseph MENTION, fa-
bricant de ciment, demeurant i Paris 

quai Jemmapes, 228; 
Qu'il a été formé entre les sus-dé 

nommés, pour six années et six jours, 
a dater du vingt-cinq mars mil huit 
cent cinquante, une association en nom 
collectif, sous la' raison sociale J. LA-

CORDAIRE, MENTION et MICHEL, 

pour : 
1» L'exécution de l'entralien des pre-

mier et deuxième lots des égoùts de la 

ville de Paris ; 
2» De tousrravaux comportant l'em 

ploidu ciment romain, qui, dans la 
circonscription du département de la 
Seine, pourraient être {mis en adjudi-
cation ou confiés a la société par la 
ville de Paris, le déparlement de la 

Seine ou l'Etat ; 
3° Pour tous travaux de même natu-

re coudés à la société par des particu-
liers dans le département de la Seine, 
comme conséquence de l'entretien ou 
de la construction des égoûlsde la ville 

de Paris ; 
Que le siège de la société est fixé i 

Paris, quai Jemmapes, 228 ; 
Que chacun des associés est autorisé 

à gérer et administrer les affaires de 
la société, et à faire emploi de la si-
gnature sociale pour les affaires qui 
concernent ladite société. 

J. LACOKDAIRE.L. MEKTION, 

Ch. MICHEL . (1574) 

D'un acte sous seing privé, fait i Pa 
ris le deux avril mil huit cent cin 
quante, enregistré. 

Il appert que : 
M. François LOPEZ, négociant, de-

meurant i Passy, rue Basse, 41), et M 
Eugèue-François GUENET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Bergère, 11 ; 

tous deux associés sous la raison so-
ciale LOPEZ et GUENET, ont modifié 
comme suit les conventions contenues 

dans l'acte sous seing privé en date 
du premier décembre mil huit cent 
quarante-huit, enregistré, constatant 
la société formée entre eux, savoir « 

Le fonds social, qui était de quarante 
mille francs, dont trente mille appor-
tés par .M. Lopez et dix mille apportés 
par M. Guenet, est réduit aux trente 
mille francs apportés par M. Lopez, 
M. Guenet retirant son apport de dix 
mille francs. Les bénéfices et les per 
tes, qui devaient être partagés égale-
ment entre les associés, leur seront 
attribués, à partir du premier janvier 
dernier, dans les proportions suivan-
tes ; trois quarts à M. Lopez et un 
quart i M. Guenet, 

Pour extrait conforme : 
Em. PÉC .RRÈRE, 

avocat, 30, rue Richer. (1575) 

D'un acte passé devant M» Mouchet 
et son collègue, notaires i Paris, le 
vingt-huit mars œil huit cent cinquan-

te, enregtilré. 
Il appert : 
Que M. Alphonse BELLOIS, proprié-

taire, demeurant i Paris, rue desSept-
Voies, 21, a formé une société d'assu-
rances mutuelles à primes fixes contre 
les faillites et cessations de paiemens 
légalement déclarées. La socielé a pris 
pour titre : La sauvegarde générale du 
commerce. La raison sociale est BEL-
LOIS et C«. Le sieur Bellois a seul la 
signature, mais seulement pour les 
besoins de la société. Le siège central 
est fixé à Paris. La durée est de qua-
tre vingt-dix-neuf ans, à partir dn jour 
de l'acte. Le fonds social est de cent 
cinquante mille francs, représenté par 
milleciaq cents aclionsnominat.ves de 
cent francs chacune. M. Bellois est de 
droit directeur-général de ladite so-

ciété. 
Pour exfrait ; 

Signé MOUCHET . (1575) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce âe Paris, salle des assem-

de faillite, MM. Us créanciers: 

CONCORDATS. 

Du v sieur DURANT (Laurent), épi-
cier, rue de la Verrerie, 55, le 12 

avril à 3 heures [N» 9290 du gr,]. 

Du sieur HUA et C«, commerçana en 
laines, rue St-Joseph, u, le 11 avril 
à u heures (K° 5799 du gr.); 

Du sieur VUASSE, négociant, rue 
Neuve-des Petits Champ». 80, le 11 

avril a 3 heures [N> soiïdu gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et dtlibèrer sur la 

formation du concordat ,' du , s'il y a 

heu, s'entendre déclarer en état d'union 
et, dans ce dernier cas, être immédiate' 

ment consultés tant sur les faits de la. 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. . 

NOTA . Il ne sera admis que les créait J 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer. Mit. les créan-

ciers : 

Du sieur BOUÉ (Victor), anc. en-
trepreneur, rue de la Ville-l'Evèque, 
42, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic de la faillite [N° 9316 

dugr.]. 

Du sieur CHAUMEIL, colporteur, 
rue des Vinaigriers, 27, entre les 
mains de M. Portai, rue Neuîe des-
Bons-Enfans, 25, syndic de la faillite 

[N« 9245 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 1 

delà loi du 28 mai 1 S 3 8 , être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira-

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 janvier 1850, le-
quel qualifie faillite la cessation de 
paiemens du journal L'Echo agricole, 
ayant pour gérant le sieur André 
POMMIER, rue Coquillière, 12 bis, tt 
ce, faute d'avoir obtenu un concordat, 
dit en conséquence que ledit sieur 
Pommier demeurera soumis aux in-
capacités attachées i cette qualifica-
tion; maintient en qualité de syndics 
définitifs de l'union, les sieurs Boulet, 
passage Saulnier, 16, et Heurley, rue 
GeofîroyrMarie, 5 [N»9311 du gr.J; 

ASSEMBLÉES BU 8 AVRIL 1850. 

SEUF HEURES : Cliarlier, anc. carrier, 

vérif. — Desforges, md de vins, id. 
— Brasseur, blanchisseur, id. —Ré-
mond, mercier, affirm. après union. 

ONZE HEURES : Ramez, anc. md de 
vins, rem. â huit. 

im HEURE : Renout, md de vins, 
synd. — Bertholier, tapissier, id.— 
Curmer et femme, épiciers, vérif. 

TEOIS HEURES : Leduc, escompteur, 
synd. — Zhendre aîné, maître de 
postes, id. — Peret, md de charbon, 
vérif — Beslay, mécanicien, clôt.— 
Mellier et C», papetiers, id. 

Séparations. 

Demande de séparation de biens en-
tre Geneviève-Adelina BEZAL et Ju-
les-Auguste BEJOT, à Batignolles-
Monceaux, rue Mercier, 53. — Tho-

mas, avoué. 

Jugement de séparation de biens entre 
Anne BOUILLOUO et Georges-Vic-
tor LOUSTAUNEAU, à Paris, rue 
des Moineaux, 10. — G. Devin, 

' avoué. 

Demande de séparation de biens en-
tre Anne-Celesline BLOTIN et Jo-
seph-Bernard FOURIÉ, à Paris, rue 
de la Fontaine-Molière, 22. — Lefè-
vre, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Sophie-Emilie PIGEON et Phi-
lippe MAUS, à Paris, rue d'Argen-
teuil, 49. — Camproger, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Henrietle-Elisabelh-
Pauline GILLE et Félix RENAUX, à 
Paris, rue Racine, 15. — Boinod, 

avoué. 

Décès et Inimnïatlont). 
i Caire, 2. - Mme ̂  "''^tt.r' 
delà Fidélité, «. -« c erJ'

se
 «t*; 

rue de la Fidélité, 8 ■ 
Masson, 75 ans, rue 

RDu 2 avril 1850. — M. Cousin, 63 
ans, rue St-Lazare, 81. — Mme veuve 
d'Aulerive, 34 ans, rueCaumartin, S2. 
M. Bourboulon, 71 ans, rue Godot-
Mauroy, i. — M. de Bonneval, 80 ans, 
avenue des Champs-Elysées, 44. — 
Mme Binet, 50 ans, rue Vivienne, 33. 
— Mme veuve Loncle, 5i ans, i ue du 
Fg St-Martin, 119. — Mlle Brechon, 60 
ans, rue Beauregard, 25. — M. Cou-
tance, 81 ans, passage de l'Industrie, 
7. — M. Wogé, 47 ans, rue d'Angoulê-
me, 8. — M. Geroult, 62 ans, rueNve-
Ste-Calherine, t3. — Mlle Grebin, 68 
ans, rue Geoffroy-l'Ainier, 49. —Mme 
Bernard, 48 ans, rue de la Tixérande-
rie, 80. — M. Magnier, 78 ans, rue de 
l'Hôtel-de-Ville, 44. — Mme veuve 
Ligeret, 72ans, rue de Verneuil, 13. 
— Mme veuve Penon, 79 ans, rue 
Vanneau, 56. — M. Bouger, 66 ans, 
rue de Vaugirard, 19. — Mme veuve 
Raslou, 73 ans, rue des Francs-Bour-
geois, 18. — Mme Miclair, 87 ans, rue 
Hautefeuille, 26. — Mme Forlier, 19 
ans, rue Mouffetard, lit. 

Du 3 avril. — M. Lebrun enfant, rue 
du Fg-St-Iionoré, 30. — M. Crespias, 
45ans,ruedu Fg-St-IIonoré, 233.— 
Moue veuve Manhear, 44 ans, rue 
d'Astorg, 18. — Mme Dubois, 85 ans, 
rue de Chaillot, 99. — Mme Drlondre, 
7S ans, rue Chauchat, 9. — Mlle Bois-
don, 44 ans, rue de Provence, 41 bis. 
— M. Jacobi, 62 ans, rue du Mail, 35. 
— M. Bechaud, 67 ans, rue Hauteville, 
34. — M. Champagne, 35 ans, rne du 
Four-St-Honorè, 15. — Mme Gallat, 
25 ans, rue des Déchargeurs, lt. — 
Mme veuve Senart, 87 ans, passage du 
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dsBeuilly, 20. 
ans, rue des Tourne!les, 

Mauclaire. 31 ans, qu»' 
-Mme Paillard, '«-»»-
chasse^o.-MmeBoulîi.^, 

d'Anjou Dauphine, '• .,.-». "J 
47ans,rueSte Pl .Y ^
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de la'soibonne, 5- -
cine, H3 —Mlle 

rue Madame, 3'-

ans, rue de '» CV Jacqu» jt-T 
son, 28 ans, rue S -J»g

 Gra
i*" 

Roux, 69 ans, rue 

Du 4 avril — , ». ^jn* 
rue de Londres, <»• Mjrie>^, »J-
43 ans, rue Geoffroy ■ p^JJ^r 
Gayda,24 ans, rue ; r»< & 
_M.Morel-Fano,^>«> 

lieu, 102. -,. M - T, ^»!i,fr*". 
boul. des Italiens. "
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60 ans, rue du Mari, « p*^. 
Leroux, "»n*',r
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nu, 37o. - »• " SI. •W": 
Ménilmontani, 9 J . - jVf^ 

ans, rue *W?"'i*V*fU *l 
glais, V a»! ' r"',idel» l^<5 
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c
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rd « a»', ^ M. Bodard, « lara, » 

chais, 75. - « 
Si Jacques, i««-

Earegiitrf à P«ri?i U Avril ISSQ, f. lIMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE WEUVE-DES-MÀTHUR1KS, 18, 
P«ur 16g.li»ttion de 1» Ùg$£^ 


